
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2024/...

MAIRIE DE METZ

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   25 janvier 2024

DCM N°   24-01-25-15

Objet : Subventions aux associations socio-éducatives.

Rapporteur:   M. TAHRI  ,

Aide au fonctionnement des associations soicoéducatives
La  Ville  de  Metz  verse  une  subvention  de  fonctionnement  à  différents  associations
socioéducatives animant les différents quartiers.

Deux d’entre elles font face à des difficultés de trésoreries urgentes et importantes. A cet effet,
il est proposé une avance sur les subventions de fonctionnement 2024 à hauteur de 55 000€
pour l’association Les Cottages de la Grange-aux-Bois et la MJC 4 Bornes.

Le total des aides ainsi apportées aux structures concernées s'élève à 110 000 €.

Animation des temps de loisirs
Dans la continuité des animations proposées sur le temps des vacances d’automne, et forte du
succès  rencontré  lors  de  celles-ci,  la  Municipalité  souhaite  étendre  l’offre  d’activités
culturelles,  sportives,  socio-éducatives  et  d’éducation  à  l’environnement  aux  enfants  et
adolescents messins durant les petites vacances scolaires d’hiver et de printemps.
La première programmation sera proposée aux vacances d’hiver du 24 février au 10 mars
2024 puis la seconde au printemps du 20 avril au 05 mai 2024. A l’instar des activités d’été,
les associations et clubs seront mis à l’honneur et proposeront des ateliers libres d’accès et
gratuits.
Afin de concilier au mieux l'offre des animations avec les envies de nos jeunes concitoyens, la
programmation s'appuiera sur les propositions et disponibilités des associations.

Ainsi,  il  est  proposé au Conseil  Municipal  de soutenir  la  mise en œuvre des  ateliers  par
l’attribution de subventions pour un montant total de 150 860 € répartis comme indiqué dans
la motion.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,



VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment pris en ses articles L1611-4 et
L2541-12,
VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations,
VU  les demandes de subventions formulées auprès de la Ville de Metz par les associations
socioéducatives messines,
VU  les  avenants  et  conventions  d'objectifs  et  de  moyens  liant  la  Ville  de  Metz  et  les
associations socioéducatives messines,

CONSIDÉRANT la  volonté  de  la  Ville  de  Metz  de  soutenir  les  actions  éducatives  en
direction de la jeunesse, d’encourager le développement du lien social et toutes les formes de
solidarité, de favoriser l'animation des quartiers,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- D’ATTRIBUER les  subventions  suivantes  aux  associations  mentionnées  ci-dessous
pour un montant total de 150 860 € :

Au titre de l’avance exceptionnelle sur les subventions de fonctionnement 2024 :
- Les Cottages                                                                                               55 000 €
- Maison de la Jeunesse et de la Culture 4 Bornes                                       55 000 €

Au titre des animations pendant les vacances d’hiver et de printemps :
- @fter School Metz 4 000 €
- Amicale de Billard de Magny    500 €
- Asso 1 D 4 000 €
- Association Tata 2 400 €
- Assolatelier 3 600 €
- Bout d'essais 1 000 €
- Culture 21 2 400 €
- De la VIVH 5 600 €
- Ecole Française d'Echecs de Metz 1 270 €
- Les Etudes 1 540 €
- Maison de la Culture et des Loisirs de Metz 2 000 €
- Maison des Jeunes et de la Culture de Metz-Sud 4 000 €
- Metz À Vélo 1 940 €
- Metz Espoir Volley    800 €
- Metz Hockey Club 4 500 €
- Metz Volley Ball    960 €
- Yoga, Danse, Théâtre    350 €

- D'AUTORISER  Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous documents et
pièces connexes à cette affaire et notamment les lettres de notification, les conventions
et les avenants portant rappel de l’objet de la subvention, de ses conditions d’utilisation
ainsi que de la faculté pour la Ville de Metz d’en recouvrer tout ou partie, en cas de non-



respect de son affectation ou de non-réalisation du projet.

Service à l’origine de la DCM : Cellule vie associative 
Commissions : Commission Sport et Jeunesse, Vie Associative et Etudiante
Référence nomenclature «ACTES» : 7.5 Subventions

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. François GROSDIDIER, Maire de Metz ,
Secrétaire de séance : Mme Emmanuelle CHAMPIGNY, Directrice Générale des Services 
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 37 Absents : 18 Dont excusés : 14

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ
Suivent les signatures au registre

Date de retour du contrôle de légalité : 29/01/24

Identifiant de télétransmission : 057-21570463611-20240125-127228-DE-1-1
N° de l'acte : 127228 

Date de publication sur le site de la ville : 29/01/2024

Date certifié exécutoire : 29/01/2024

------------

Pour extrait conforme,
Pour le Maire,

et par délégation :

Metz le,
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 CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 
 

entre LA VILLE DE METZ 
 

et l'association LES COTTAGES DE LA GRANGE AUX BOIS 
 
 
 
Entre : 
 

1) La Ville de Metz, domiciliée 1 place d'Armes J. F. Blondel – BP 21025 – 57036 METZ Cedex 01, 
représentée par Monsieur Bouabdellah TAHRI, Adjoint au Maire, dûment habilité aux fins des 
présentes par délibération en date du 25 janvier 2024 et arrêté de délégation en date du 27 novembre 
2020 ci-après désignée par les termes « la Ville», 
 
d’une part, 

 
Et 

 
2) L'association dénommée Les Cottages de La Grange aux Bois représentée par sa Présidente, 
Madame Lydie BONHOMME, agissant pour le compte de l’association, ci-après désignée par les 
termes « l’Association », 
et domiciliée : 13 rue de Mercy 57070 METZ, 
 
d’autre part, 

 
Vu la demande de subvention déposée par l’Association le 09 octobre 2023 
 
Vu le contrat d’engagement républicain souscrit par l’Association 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 

PRÉAMBULE  
 
La Ville de Metz soutient l’association dans ses objectifs d’animation du quartier, de services aux habitants et 
d’éducation populaire.  

 
TITRE I – LE PARTENARIAT 

 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour but de définir l’objet, le montant, les modalités de versement ainsi que les conditions 
d’utilisation de la subvention allouée par la Ville à l’Association pour remplir ses missions d'intérêt général, 
conformément aux dispositions des articles 10 et suivants modifiés de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations.  
 
 

ARTICLE 2 – OBJECTIFS DE L’ASSOCIATION  
 
Par la présente convention, l’Association met en œuvre, à son initiative et sous sa responsabilité, son programme 
d’animation du quartier de la Grange-aux-Bois, et au bénéfice de ses habitants. 
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ARTICLE 3 – ENGAGEMENT DE L’ASSOCIATION 
 
L'Association s’engage à développer ce projet associatif dans le cadre des nouvelles modalités matérielles et 
organisationnelles telles que définies avec la collectivité. 
 
 

TITRE II – LES CONDITIONS DE FINANCEMENT 
 
ARTICLE 4 – CONCOURS FINANCIER 

 

Pour permettre à l’Association de mener à bien son projet et de respecter les termes de la présente convention, la 
Ville attribue une subvention de fonctionnement d’un montant de 55 000 €, comprenant, après instruction des 
dossiers de demande déposés par l'Association :  
 

Une participation au fonctionnement général de l'Association, en particulier aux frais des personnels de 
direction et d’animation. 

 
Si l'Association fait une demande de subvention pour un projet spécifique : une participation de la 
Ville pour la mise en place de ce projet. Celle-ci fera l'objet d'un avenant spécifique. 

 
L’attribution de chaque subvention pourra être effectuée en plusieurs tranches suivant les modalités propres à la 
Ville. 
 
Le versement de cette subvention interviendra en fonction des disponibilités financières de la Ville à la notification 
de la convention. 
 

 
TITRE III – LES MODALITÉS DE LA RELATION 

ENTRE LA VILLE ET L’ASSOCIATION 
 

ARTICLE 5 – RELATIONS AVEC LA VILLE 
 
Sans s’immiscer dans la gestion de l’Association, la Ville pourra apporter son concours aux dirigeants en termes 
d’information, de conseils ou participer à toute réflexion engagée sur des préoccupations communes. 
 
L'Adjoint au Maire en charge de la Jeunesse et des relations avec les acteurs socio-culturels, sera l'interlocuteur 
privilégié de l'Association. Il sera à l'écoute de l'Association, au besoin l'accompagnera dans ses projets et 
coordonnera le développement de projets socioéducatifs sur l’ensemble du territoire messin. Pour le seconder dans 
cette tâche, la Ville désignera un élu référent afin d’assurer une présence de proximité auprès de l'Association. 
 
 

ARTICLE 6 – COMPTES-RENDUS ET ÉVALUATION DE L'ACTIVITÉ 
 
L’Association transmettra à la Ville de Metz, au plus tard dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour lequel 
une subvention aura été attribuée, un compte-rendu financier attestant de la conformité des dépenses effectuées à 
l’objet de la subvention. Ce document sera assorti de toutes les justifications nécessaires, et notamment : 

- le rapport d'activités 
- le compte de résultat (dépenses/recettes) et le bilan comptable (actif/passif) de l’exercice concerné 

avec leurs annexes 
- le rapport du commissaire aux comptes le cas échéant 

 
Ces documents seront transmis au Pôle Jeunesse et Vie Associative et Politique de la Ville, de préférence en format 
électronique par courriel. Les documents nécessitant une signature pourront être transmis scannés. 
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La Ville de Metz se réserve le droit de contrôler les renseignements donnés dans les documents visés ci-dessus. À 
cet effet, ses agents habilités pourront se faire présenter toutes pièces de comptabilité nécessaires à leur 
vérification. Ils pourront procéder à toute vérification utile pour s’assurer que les intérêts contractuels de la Ville de 
Metz sont sauvegardés. 
 
L’Association devra également communiquer à la Ville tous les procès-verbaux de ses Assemblées Générales et lui 
adresser les mises à jour relatives aux membres de son Conseil d’Administration. 

 
TITRE V – DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 7 – DURÉE 
 
La présente convention est conclue au titre de l'année 2024 et s'achèvera lors de la communication des pièces 
visées à l'article 6, soit au plus tard le 30 juin de l'année 2025. 

 
ARTICLE 8 – FORCE MAJEURE, SANCTIONS ET RESILIATION  
 
En cas de non-exécution, totale ou partielle, par l’Association de l’un ou l’autre de ses engagements contractuels, la 
Ville se réserve la possibilité de dénoncer unilatéralement la présente convention sans préavis ni indemnité, et 
pourra, selon le cas, suspendre le versement de la subvention correspondante, en diminuer le montant ou exiger le 
reversement de tout ou partie des sommes déjà versées. 
 
Il en sera notamment ainsi lorsque la subvention ne sera pas affectée par l'association à l’objet pour lequel elle avait 
été octroyée, ou si l'association a, volontairement ou non, cessé en cours d'exercice tout ou partie des actions visées 
par la présente convention.  
Il en ira également de même en cas de retard significatif dans la production ou de refus de communication des 
documents mentionnés à l’article 6 ci-dessus 
 
S'il est établi que l'association bénéficiaire poursuit un objet ou exerce une activité illicite ou que l'activité ou les 
modalités selon lesquelles l'association la conduit sont incompatibles avec le contrat d'engagement républicain 
souscrit, la Ville procèdera au retrait de cette subvention, sans préavis ni indemnité, et enjoindra à l’Association de 
lui restituer, dans un délai ne pouvant excéder six mois à compter de la décision de retrait, les sommes versées ou, 
en cas de subvention en nature, sa valeur monétaire. Le représentant de l'Etat dans le département du siège de 
l'association et, le cas échéant, les autres autorités et organismes concourant, à sa connaissance, au financement de 
cette association ou de cette fondation en seront informés sans délai. 
 
Ces sanctions et résiliation interviendront par une décision motivée, après mise en demeure restée sans effet et 
après que le bénéficiaire ait été mis à même de présenter ses observations dans les conditions prévues à l'article L. 
122-1 du code des relations entre le public et l'administration. 
 
Dans l’hypothèse où il surviendrait des événements de force majeure empêchant la réalisation de la présente 
convention, celle-ci serait résiliée de plein droit sans indemnité.  
Les sommes éventuellement déjà versées par la Ville lui seront restituées ou d’un commun accord, affectées par 
voie d’avenant à de nouveaux projets ou objectifs portés par l’association. La partie empêchée préviendra l’autre 
dès la survenance des événements. On entend par événement de force majeure tout événement reconnu comme tel 
par la loi et la jurisprudence, ainsi que des événements contractuellement assimilés à la force majeure au sens du 
présent contrat : la menace ou survenance de cataclysmes naturels, grèves générales, émeutes, mouvements 
populaires, actes de terrorisme, actes de sabotage, guerre ou tout événement grave pouvant porter atteinte à la 
sécurité du public. 
 

ARTICLE 9 – LITIGE 
 
La convention est soumise à la loi française. 
 
En cas de contestation sur l'interprétation ou l'application de la présente convention les parties s'engagent, 



LES COTTAGES - 2024 4/4 

préalablement à tout recours contentieux, à tenter de régler leur différend par voie de conciliation. Si, dans le délai 
d’un mois à compter de la réception par l'une des deux parties des motifs de la contestation, aucun accord n'est 
trouvé, les parties ont la faculté de saisir le tribunal territorialement compétent de l'objet de leur litige. Le dépôt 
d'un tel recours peut être opéré par voie électronique à partir du site de téléprocédures https://www.telerecours.fr/ 

 
 
FAIT A METZ, le 
(en deux exemplaires originaux) 

 

 La Présidente, Pour le Maire 
 de l’Association L’Adjoint délégué 
 
 
 
 
 
 
 Lydie BONHOMME Bouabdellah TAHRI 



AVENANT N°4 
23C073 
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CONVENTION TRIENNALE D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

PROJET ÉDUCATIF 2023-2025 

entre LA VILLE DE METZ 

et l'association MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE DES QUATRE BORNES 
 
 
Modifiée par : 

- Avenant n°1 en date du 30 mars 2023 pour le versement du solde de la subvention de fonctionnement 2023  

- Avenant n°2 en date du 25 mai 2023 pour le versement de la subvention participant aux frais d’exploitation 2022 

du bâtiment  

- Avenant n°3 en date du 7 décembre 2023 pour le versement d’une avance sur la subvention de fonctionnement 

2024  

 

 
 
Entre : 
 

1) La Ville de Metz, domiciliée 1 place d'Armes J. F. Blondel – BP 21025 – 57036 METZ Cedex 
01, représentée par Monsieur Bouabdellah TAHRI, Adjoint au Maire, dûment habilité aux fins des 
présentes par délibération en date du 25 janvier 2024 et arrêté de délégation en date du 27 
novembre 2020, ci-après désignée par les termes « la Ville», 
 
d’une part, 

 
Et 

2) L'association dénommée Centre Social Maison des Jeunes et de la Culture Quatre Bornes, 
représentée par son Président Monsieur Pierre GAIFFE agissant pour le compte de l’association, 
ci-après désignée par les termes « l’Association », 
et domiciliée : rue Etienne Gantrel, 57050 Metz, 
 
d’autre part, 

 
Vu la demande de subvention déposée par l’Association le 27 septembre 2023. 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 

PRÉAMBULE 
 
Par délibération en date du 30 mars 2023, le Conseil Municipal de la Ville de Metz a approuvé la signature 
d'une convention d’objectifs et de moyens, tripartite avec la Ville de Woippy et ladite Association pour la 
période 2023-2025 selon les modalités d’un conventionnement de type projet éducatif.  
 
Celle-ci prévoit, dans son article 5, la signature d’avenants bipartites pour le versement de subventions de 
fonctionnement ou pour le financement de projets spécifiques. 
 
Le début d’année civile est une période délicate pour la trésorerie des associations notamment si elles sont 
employeuses et à plus forte raison dans un contexte économique rendu contraint par l’inflation. La Ville de 
Metz soutient l’Association dans son rôle de maintien du lien social et de l’animation du quartier, par une 
avance sur la subvention de fonctionnement 2024, objet du présent avenant. 
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ARTICLE 1 – L’article 5 de la convention d’objectifs et de moyens est complété comme suit : 
 
ARTICLE 5 – CONCOURS FINANCIER 

 
Le Conseil Municipal, lors de sa séance du 25 janvier 2024, a décidé d’accorder à l’Association une 
subvention de fonctionnement d'un montant de 55 000 €. Ce montant constitue une avance sur la 
subvention de fonctionnement 2024.  

 
 

 
 

 
ARTICLE 2 – A l'exception des modifications opérées au titre du présent avenant, toutes les autres 
dispositions de la convention d'objectifs et de moyens demeurent inchangées et continuent de produire leur plein 
effet. 

 
 
FAIT A METZ, le 25 janvier 2024 
(en deux exemplaires originaux) 

 
 Le Président, Pour le Maire 
 de l’Association L’Adjoint Délégué 
 
 
 
 
 
 
 
 Pierre GAIFFE Bouabdellah TAHRI 



 

 

 

CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  

ANIMATION HIVER ET PRINTEMPS 2024 

ENTRE LA VILLE DE METZ ET L'ASSOCIATION 

@FTER SCHOOL METZ 

 

Entre : 

 

 

1) La Ville de Metz, domiciliée 1 place d'Armes J.F. Blondel – BP 21025 – 57036 Metz 

Cedex 01, représentée par Monsieur Bouabdellah TAHRI, Adjoint au Maire, dûment 

habilité aux fins des présentes par délibération en date du 25 janvier 2024 et arrêté de 

délégation en date du 27 novembre 2020, ci-après désignée par les termes "la Ville",  

 

 

d’une part, 

 

 

Et 

 

 

2) L'association dénommée @fter School Metz, représentée par sa Présidente, Madame 

Stéphanie CASELLA, agissant pour le compte de l'association, ci-après désignée par 

les termes « l'Association »,  

 

 

d’autre part, 

 

 

Vu la demande de subvention déposée par l’Association le 12 novembre 2023, 

 

Vu le contrat d’engagement républicain souscrit par l’Association, 

 

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

 

PRÉAMBULE 

 

L'Association souhaite proposer des ateliers durant les vacances scolaires d’hiver et de 

printemps pour les jeunes messins. Pour ce faire, elle sollicite de la Ville de Metz l'octroi 

d'une subvention. 
 

 

 

 

 

 

 

 

https://metz.fr/


ARTICLE 1 – OBJET  

 

La présente convention a pour but de définir l’objet, le montant, les modalités de versement 

ainsi que les conditions d’utilisation de la subvention allouée par la Ville à l’Association 

pour remplir ses missions d'intérêt général, conformément aux dispositions des articles 10 

et suivants modifiés de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 

dans leurs relations avec les administrations. 

 

La Ville de Metz n'attend aucune contrepartie directe de cette subvention. 

 

 

ARTICLE 2 – OBJECTIFS 

 

Par la présente convention, l'Association s'engage à son initiative et sous sa responsabilité, 

à mettre en œuvre le projet défini ci-après : organiser et animer différents ateliers ludiques 

sensibilisant les enfants aux problèmes écologiques et d'autres ateliers sur la thématique 

des Jeux olympiques durant les vacances d’hiver du 26 février au 01 mars puis du 04 au 08 

mars 2024 et également durant les vacances de printemps du 22 au 26 avril puis du 29 avril 

au 03 mai 2024 (excepté le jour férié). 

 

 

La Ville contribue financièrement à ce projet d'intérêt général. 

 

Pour bénéficier des subventions de la Ville, l’Association, se doit ainsi de présenter des 

actions conformes aux objectifs décrits ci-dessus. 

 

 

ARTICLE 3 – MONTANT ET MODALITES DE VERSEMENT DE LA 

SUBVENTION  

 

Au titre de l'année 2024 et des objectifs définis ci-dessus, une subvention d'un montant de 

4 000 euros est attribuée par la Ville à l’Association. Le montant de la subvention est 

déterminé au vu d’un programme d'action et d’un budget présenté par l’Association en 

accompagnement de sa demande de subvention. 

 

Le versement de cette subvention interviendra en fonction des disponibilités financières de 

la Ville à la notification de la convention.  

 

 

ARTICLE 4 – COMPTES-RENDUS ET CONTRÔLE DE L’ACTIVITÉ  

 

L’Association transmettra un bilan à la Ville de Metz au plus tard dans les six mois suivant 

la fin de l’action pour laquelle la subvention a été attribuée. Celui-ci sera transmis via le 

questionnaire d’évaluation envoyé par le pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la 

Ville. 

 

La Ville de Metz se réserve le droit de contrôler les renseignements donnés dans les 

documents visés ci-dessus. A cet effet, ses agents habilités pourront se faire présenter toutes 

pièces de comptabilité nécessaires à leur vérification. Ils pourront procéder à toute 

vérification utile pour s’assurer que les intérêts contractuels de la Ville de Metz sont 

sauvegardés. 



 

ARTICLE 5 – ENGAGEMENT DE L’ASSOCIATION  

L’Association s’engage à : 

- mettre en œuvre les activités retenues selon les modalités convenues en lien avec le 

Pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la Ville, dans le respect de la législation, 

de la réglementation en vigueur (sécurité, hygiène…) et des textes fédéraux liés à 

l’encadrement de jeunes publics et aux disciplines respectives ; 

 

- fournir une attestation d’assurance en responsabilité civile, en ayant pris soin de 

vérifier que son contrat d'assurance couvre cette activité, tous les intervenants, les 

membres titulaires ou non d'une licence, les participants ; à ce titre, la convention devra 

être transmise à l’assureur pour vérification des garanties à prendre. Si l'attestation 

d'assurance en RC n'est pas fournie avant le démarrage du projet, la Ville de Metz se 

réserve le droit de ne pas retenir l’activité ;  

 

- faire signer une attestation sur l’honneur aux parents des enfants inscrits pour 

l’activité concernant leur assurance responsabilité civile personnelle ; 
 
- communiquer sur son partenariat avec la Ville de Metz, notamment en faisant figurer 

le logotype de la Ville de Metz sur son site Internet en incluant un lien afin de 

permettre l’accès direct au site de la Ville.  

 

 

ARTICLE 6 – ACCIDENTS 

 

En cas d'accident survenant aux enfants sur les lieux d'activités, l’Association doit 

systématiquement adresser une déclaration à son assureur. La déclaration d'accident devra 

parvenir dans les délais légaux à la compagnie d'assurances, accompagnée éventuellement 

d'un certificat médical. 

Il conviendra, également, d'informer les services de la ville de Metz en remplissant le 

formulaire interne à la ville de Metz, ne valant pas déclaration à votre assurance. Ce dernier 

devra être retourné par mail au Pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la Ville. 

 

 

ARTICLE 7 – DURÉE  

 

La présente convention est conclue au titre de l’année 2024 et s’achèvera lors de la 

communication des pièces visées à l’article 4, soit au plus tard six mois après la fin de 

l’action pour laquelle la subvention a été demandée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ARTICLE 8 – FORCE MAJEURE, SANCTIONS ET RESILIATION  

 

En cas de non-exécution, totale ou partielle, par l’Association de l’un ou l’autre de ses 

engagements contractuels, la Ville se réserve la possibilité de dénoncer unilatéralement la 

présente convention sans préavis ni indemnité, et pourra, selon le cas, suspendre le 

versement de la subvention correspondante, en diminuer le montant ou exiger le 

reversement de tout ou partie des sommes déjà versées. 

Il en sera notamment ainsi lorsque la subvention ne sera pas affectée par l'association à 

l’objet pour lequel elle avait été octroyée, ou si l'association a, volontairement ou non, cessé 

en cours d'exercice tout ou partie des actions visées par la présente convention.  

Il en ira également de même en cas de retard significatif dans la production ou de refus de 

communication des documents mentionnés à l’article 4 ci-dessus. 

 

S'il est établi que l'association bénéficiaire poursuit un objet ou exerce une activité illicite 

ou que l'activité ou les modalités selon lesquelles l'association la conduit sont 

incompatibles avec le contrat d'engagement républicain souscrit, la Ville procèdera au 

retrait de cette subvention, sans préavis ni indemnité, et enjoindra à l’Association de lui 

restituer, dans un délai ne pouvant excéder six mois à compter de la décision de retrait, les 

sommes versées ou, en cas de subvention en nature, sa valeur monétaire. Le représentant 

de l'Etat dans le département du siège de l'association et, le cas échéant, les autres autorités 

et organismes concourant, à sa connaissance, au financement de cette association ou de 

cette fondation en seront informés sans délai. 

 

Ces sanctions et résiliation interviendront par une décision motivée, après mise en demeure 

restée sans effet et après que le bénéficiaire ait été mis à même de présenter ses observations 

dans les conditions prévues à l'article L. 122-1 du code des relations entre le public et 

l'administration.  

 

Dans l’hypothèse où il surviendrait des événements de force majeure empêchant la 

réalisation de la présente convention, celle-ci serait résiliée de plein droit sans indemnité.  

Les sommes éventuellement déjà versées par la Ville lui seront restituées ou d’un commun 

accord, affectées par voie d’avenant à de nouveaux projets ou objectifs portés par 

l’association. La partie empêchée préviendra l’autre dès la survenance des événements. On 

entend par événement de force majeure tout événement reconnu comme tel par la loi et la 

jurisprudence, ainsi que des événements contractuellement assimilés à la force majeure au 

sens du présent contrat : la menace ou survenance de cataclysmes naturels, grèves 

générales, émeutes, mouvements populaires, actes de terrorisme, actes de sabotage, guerre 

ou tout événement grave pouvant porter atteinte à la sécurité du public. 

 

 

ARTICLE 9 – DISPOSITIONS DIVERSES  

 

La convention est soumise à la loi française. 

 

En cas de contestation sur l'interprétation ou l'application de la présente convention, les 

Parties s'engagent, préalablement à tout recours contentieux, à tenter de régler leur 

différend par voie de conciliation. Si dans le délai d’un mois à compter de la réception par 

l'une des Parties des motifs de la contestation, aucun accord n'est trouvé, les Parties auront 

la faculté de saisir le Tribunal territorialement compétent de l'objet de leur litige. Le dépôt 

d'un tel recours peut être opéré par voie électronique à partir du site de téléprocédures 

https://www.telerecours.fr/. 



 

 

 

 Fait à Metz, le  

(en deux exemplaires originaux) 

 

 

 

 

                                                                                               

 

  

 

Pour le Maire 

L'Adjoint délégué 

 

 

 

 

 

 

 

Bouabdellah TAHRI 
 

La Présidente de l'Association 

@fter School Metz 

 

 

 

 

 

 

 

Stéphanie CASELLA  

 
 
 



 

 

 

CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  

ANIMATION HIVER ET PRINTEMPS 2024 

ENTRE LA VILLE DE METZ ET L'ASSOCIATION 

AMICALE DE BILLARD DE MAGNY 

 

 

Entre : 

 

 

1) La Ville de Metz, domiciliée 1 place d'Armes J.F. Blondel – BP 21025 – 57036 Metz 

Cedex 01, représentée par Monsieur Bouabdellah TAHRI, Adjoint au Maire, dûment 

habilité aux fins des présentes par délibération en date du 25 janvier 2024 et arrêté de 

délégation en date du 27 novembre 2020, ci-après désignée par les termes "la Ville",  

 

 

d’une part, 

 

 

Et 

 

 

2) L'association dénommée Amicale de Billard de Magny, représentée par son Président, 

Albert SACRISTANI, agissant pour le compte de l'association, ci-après désignée par 

les termes « l'Association »,  

 

 

d’autre part, 

 

 

Vu la demande de subvention déposée par l’Association le 08 novembre 2023, 

 

Vu le contrat d’engagement républicain souscrit par l’Association, 

 

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

 

PRÉAMBULE 

 

L'Association souhaite proposer des ateliers durant les vacances scolaires d’hiver et de 

printemps pour les jeunes messins. Pour ce faire, elle sollicite de la Ville de Metz l'octroi 

d'une subvention. 
 

 

 

 

 

 

 

https://metz.fr/


 

ARTICLE 1 – OBJET  

 

La présente convention a pour but de définir l’objet, le montant, les modalités de versement 

ainsi que les conditions d’utilisation de la subvention allouée par la Ville à l’Association 

pour remplir ses missions d'intérêt général, conformément aux dispositions des articles 10 

et suivants modifiés de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 

dans leurs relations avec les administrations. 

 

La Ville de Metz n'attend aucune contrepartie directe de cette subvention. 

 

 

ARTICLE 2 – OBJECTIFS 

 

Par la présente convention, l'Association s'engage à son initiative et sous sa responsabilité, 

à mettre en œuvre le projet défini ci-après : organiser et animer des séances ludiques 

d'initiation au billard durant les vacances d’hiver du 26 février au 01 mars puis du 04 au 08 

mars 2024 et également durant les vacances de printemps du 22 au 26 avril puis du 29 avril 

au 03 mai 2024 (excepté le jour férié). 

 

 

La Ville contribue financièrement à ce projet d'intérêt général. 

 

Pour bénéficier des subventions de la Ville, l’Association, se doit ainsi de présenter des 

actions conformes aux objectifs décrits ci-dessus. 

 

 

ARTICLE 3 – MONTANT ET MODALITES DE VERSEMENT DE LA 

SUBVENTION  

 

Au titre de l'année 2024 et des objectifs définis ci-dessus, une subvention d'un montant de 

500 euros est attribuée par la Ville à l’Association. Le montant de la subvention est 

déterminé au vu d’un programme d'action et d’un budget présenté par l’Association en 

accompagnement de sa demande de subvention. 

 

Le versement de cette subvention interviendra en fonction des disponibilités financières de 

la Ville à la notification de la convention.  

 

 

ARTICLE 4 – COMPTES-RENDUS ET CONTRÔLE DE L’ACTIVITÉ  

 

L’Association transmettra un bilan à la Ville de Metz au plus tard dans les six mois suivant 

la fin de l’action pour laquelle la subvention a été attribuée. Celui-ci sera transmis via le 

questionnaire d’évaluation envoyé par le pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la 

Ville. 

 

La Ville de Metz se réserve le droit de contrôler les renseignements donnés dans les 

documents visés ci-dessus. A cet effet, ses agents habilités pourront se faire présenter toutes 

pièces de comptabilité nécessaires à leur vérification. Ils pourront procéder à toute 

vérification utile pour s’assurer que les intérêts contractuels de la Ville de Metz sont 

sauvegardés. 



 

 

 

ARTICLE 5 – ENGAGEMENT DE L’ASSOCIATION  

L’Association s’engage à : 

- mettre en œuvre les activités retenues selon les modalités convenues en lien avec le 

Pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la Ville, dans le respect de la législation, 

de la réglementation en vigueur (sécurité, hygiène…) et des textes fédéraux liés à 

l’encadrement de jeunes publics et aux disciplines respectives ; 

 

- fournir une attestation d’assurance en responsabilité civile, en ayant pris soin de 

vérifier que son contrat d'assurance couvre cette activité, tous les intervenants, les 

membres titulaires ou non d'une licence, les participants ; à ce titre, la convention devra 

être transmise à l’assureur pour vérification des garanties à prendre. Si l'attestation 

d'assurance en RC n'est pas fournie avant le démarrage du projet, la Ville de Metz se 

réserve le droit de ne pas retenir l’activité ;  

 

- faire signer une attestation sur l’honneur aux parents des enfants inscrits pour 

l’activité concernant leur assurance responsabilité civile personnelle ; 
 
- communiquer sur son partenariat avec la Ville de Metz, notamment en faisant figurer 

le logotype de la Ville de Metz sur son site Internet en incluant un lien afin de 

permettre l’accès direct au site de la Ville.  

 

 

ARTICLE 6 – ACCIDENTS 

 

En cas d'accident survenant aux enfants sur les lieux d'activités, l’Association doit 

systématiquement adresser une déclaration à son assureur. La déclaration d'accident devra 

parvenir dans les délais légaux à la compagnie d'assurances, accompagnée éventuellement 

d'un certificat médical. 

Il conviendra, également, d'informer les services de la ville de Metz en remplissant le 

formulaire interne à la ville de Metz, ne valant pas déclaration à votre assurance. Ce dernier 

devra être retourné par mail au Pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la Ville. 

 

 

ARTICLE 7 – DURÉE  

 

La présente convention est conclue au titre de l’année 2024 et s’achèvera lors de la 

communication des pièces visées à l’article 4, soit au plus tard six mois après la fin de 

l’action pour laquelle la subvention a été demandée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

ARTICLE 8 – FORCE MAJEURE, SANCTIONS ET RESILIATION  

 

En cas de non-exécution, totale ou partielle, par l’Association de l’un ou l’autre de ses 

engagements contractuels, la Ville se réserve la possibilité de dénoncer unilatéralement la 

présente convention sans préavis ni indemnité, et pourra, selon le cas, suspendre le 

versement de la subvention correspondante, en diminuer le montant ou exiger le 

reversement de tout ou partie des sommes déjà versées. 

Il en sera notamment ainsi lorsque la subvention ne sera pas affectée par l'association à 

l’objet pour lequel elle avait été octroyée, ou si l'association a, volontairement ou non, cessé 

en cours d'exercice tout ou partie des actions visées par la présente convention.  

Il en ira également de même en cas de retard significatif dans la production ou de refus de 

communication des documents mentionnés à l’article 4 ci-dessus. 

 

S'il est établi que l'association bénéficiaire poursuit un objet ou exerce une activité illicite 

ou que l'activité ou les modalités selon lesquelles l'association la conduit sont 

incompatibles avec le contrat d'engagement républicain souscrit, la Ville procèdera au 

retrait de cette subvention, sans préavis ni indemnité, et enjoindra à l’Association de lui 

restituer, dans un délai ne pouvant excéder six mois à compter de la décision de retrait, les 

sommes versées ou, en cas de subvention en nature, sa valeur monétaire. Le représentant 

de l'Etat dans le département du siège de l'association et, le cas échéant, les autres autorités 

et organismes concourant, à sa connaissance, au financement de cette association ou de 

cette fondation en seront informés sans délai. 

 

Ces sanctions et résiliation interviendront par une décision motivée, après mise en demeure 

restée sans effet et après que le bénéficiaire ait été mis à même de présenter ses observations 

dans les conditions prévues à l'article L. 122-1 du code des relations entre le public et 

l'administration.  

 

Dans l’hypothèse où il surviendrait des événements de force majeure empêchant la 

réalisation de la présente convention, celle-ci serait résiliée de plein droit sans indemnité.  

Les sommes éventuellement déjà versées par la Ville lui seront restituées ou d’un commun 

accord, affectées par voie d’avenant à de nouveaux projets ou objectifs portés par 

l’association. La partie empêchée préviendra l’autre dès la survenance des événements. On 

entend par événement de force majeure tout événement reconnu comme tel par la loi et la 

jurisprudence, ainsi que des événements contractuellement assimilés à la force majeure au 

sens du présent contrat : la menace ou survenance de cataclysmes naturels, grèves 

générales, émeutes, mouvements populaires, actes de terrorisme, actes de sabotage, guerre 

ou tout événement grave pouvant porter atteinte à la sécurité du public. 

 

 

ARTICLE 9 – DISPOSITIONS DIVERSES  

 

La convention est soumise à la loi française. 

 

En cas de contestation sur l'interprétation ou l'application de la présente convention, les 

Parties s'engagent, préalablement à tout recours contentieux, à tenter de régler leur 

différend par voie de conciliation. Si dans le délai d’un mois à compter de la réception par 

l'une des Parties des motifs de la contestation, aucun accord n'est trouvé, les Parties auront 



la faculté de saisir le Tribunal territorialement compétent de l'objet de leur litige. Le dépôt 

d'un tel recours peut être opéré par voie électronique à partir du site de téléprocédures 

https://www.telerecours.fr/. 

 

 

 

 Fait à Metz, le  

(en deux exemplaires originaux) 

 

 

 

 

                                                                                               

 

  

 

Pour le Maire 

L'Adjoint délégué 

 

 

 

 

 

 

 

Bouabdellah TAHRI 
 

Le Président de l'Association 

Amicale de Billard de Magny 

 

 

 

 

 

 

 

Albert SACRISTANI 

 

 
 



 

 

 

CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

ANIMATION HIVER ET PRINTEMPS 2024 

ENTRE LA VILLE DE METZ ET L'ASSOCIATION 

ASSO 1 D 

 

Entre : 

 

 

1) La Ville de Metz, domiciliée 1 place d'Armes J.F. Blondel – BP 21025 – 57036 Metz 

Cedex 01, représentée par Monsieur Bouabdellah TAHRI, Adjoint au Maire, dûment 

habilité aux fins des présentes par délibération en date du 25 janvier 2024 et arrêté de 

délégation en date du 27 novembre 2020, ci-après désignée par les termes "la Ville",  

 

 

d’une part, 

 

 

Et 

 

 

2) L'association dénommée Asso 1 D représentée par sa Représentante du Conseil 

Collégial, Madame Gaelle TODESCHINI, agissant pour le compte de l'association, ci-

après désignée par les termes « l'Association »,  

 

 

d’autre part, 

 

 

Vu la demande de subvention déposée par l’Association le 7 décembre 2023 

 

Vu le contrat d’engagement républicain souscrit par l’Association, 

 

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

 

PRÉAMBULE 

 

L'Association souhaite proposer des ateliers durant les vacances scolaires d’hiver et de 

printemps pour les jeunes messins. Pour ce faire, elle sollicite de la Ville de Metz l'octroi 

d'une subvention. 
 

 

 

 

 

 

 

 

https://metz.fr/


ARTICLE 1 – OBJET  

 

La présente convention a pour but de définir l’objet, le montant, les modalités de versement 

ainsi que les conditions d’utilisation de la subvention allouée par la Ville à l’Association 

pour remplir ses missions d'intérêt général, conformément aux dispositions des articles 10 

et suivants modifiés de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 

dans leurs relations avec les administrations. 

 

La Ville de Metz n'attend aucune contrepartie directe de cette subvention. 

 

 

ARTICLE 2 – OBJECTIFS 

 

Par la présente convention, l'Association s'engage à son initiative et sous sa responsabilité, 

à mettre en œuvre le projet défini ci-après : organiser et animer des ateliers de 

sensibilisation aux bons usages du numérique au travers de la pratique du jeu vidéo et créer 

des "Créatures" à partir de pièces électroniques prélevées sur des ordinateurs hors-services 

durant les vacances d’hiver du 04 au 08 mars 2024 et également durant les vacances de 

printemps du 22 au 26 avril 2024.  

 

La Ville contribue financièrement à ce projet d'intérêt général. 

 

Pour bénéficier des subventions de la Ville, l’Association, se doit ainsi de présenter des 

actions conformes aux objectifs décrits ci-dessus. 

 

 

ARTICLE 3 – MONTANT ET MODALITES DE VERSEMENT DE LA 

SUBVENTION  

 

Au titre de l'année 2024 et des objectifs définis ci-dessus, une subvention d'un montant de 

4 000 euros est attribuée par la Ville à l’Association. Le montant de la subvention est 

déterminé au vu d’un programme d'action et d’un budget présenté par l’Association en 

accompagnement de sa demande de subvention. 

 

Le versement de cette subvention interviendra en fonction des disponibilités financières de 

la Ville à la notification de la convention.  

 

 

ARTICLE 4 – COMPTES-RENDUS ET CONTRÔLE DE L’ACTIVITÉ  

 

L’Association transmettra un bilan à la Ville de Metz au plus tard dans les six mois suivant 

la fin de l’action pour laquelle la subvention a été attribuée. Celui-ci sera transmis via le 

questionnaire d’évaluation envoyé par le pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la 

Ville. 

 

La Ville de Metz se réserve le droit de contrôler les renseignements donnés dans les 

documents visés ci-dessus. A cet effet, ses agents habilités pourront se faire présenter toutes 

pièces de comptabilité nécessaires à leur vérification. Ils pourront procéder à toute 

vérification utile pour s’assurer que les intérêts contractuels de la Ville de Metz sont 

sauvegardés. 

 



ARTICLE 5 – ENGAGEMENT DE L’ASSOCIATION  

L’Association s’engage à : 

- mettre en œuvre les activités retenues selon les modalités convenues en lien avec le 

Pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la Ville, dans le respect de la législation, 

de la réglementation en vigueur (sécurité, hygiène…) et des textes fédéraux liés à 

l’encadrement de jeunes publics et aux disciplines respectives ; 

 

- fournir une attestation d’assurance en responsabilité civile, en ayant pris soin de 

vérifier que son contrat d'assurance couvre cette activité, tous les intervenants, les 

membres titulaires ou non d'une licence, les participants ; à ce titre, la convention devra 

être transmise à l’assureur pour vérification des garanties à prendre. Si l'attestation 

d'assurance en RC n'est pas fournie avant le démarrage du projet, la Ville de Metz se 

réserve le droit de ne pas retenir l’activité ;  

 

- faire signer une attestation sur l’honneur aux parents des enfants inscrits pour 

l’activité concernant leur assurance responsabilité civile personnelle ; 
 
- communiquer sur son partenariat avec la Ville de Metz, notamment en faisant figurer 

le logotype de la Ville de Metz sur son site Internet en incluant un lien afin de 

permettre l’accès direct au site de la Ville.  

 

 

ARTICLE 6 – ACCIDENTS 

 

En cas d'accident survenant aux enfants sur les lieux d'activités, l’Association doit 

systématiquement adresser une déclaration à son assureur. La déclaration d'accident devra 

parvenir dans les délais légaux à la compagnie d'assurances, accompagnée éventuellement 

d'un certificat médical. 

Il conviendra, également, d'informer les services de la ville de Metz en remplissant le 

formulaire interne à la ville de Metz, ne valant pas déclaration à votre assurance. Ce dernier 

devra être retourné par mail au Pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la Ville. 

 

 

ARTICLE 7 – DURÉE  

 

La présente convention est conclue au titre de l’année 2024 et s’achèvera lors de la 

communication des pièces visées à l’article 4, soit au plus tard six mois après la fin de 

l’action pour laquelle la subvention a été demandée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ARTICLE 8 – FORCE MAJEURE, SANCTIONS ET RESILIATION  

 

En cas de non-exécution, totale ou partielle, par l’Association de l’un ou l’autre de ses 

engagements contractuels, la Ville se réserve la possibilité de dénoncer unilatéralement la 

présente convention sans préavis ni indemnité, et pourra, selon le cas, suspendre le 

versement de la subvention correspondante, en diminuer le montant ou exiger le 

reversement de tout ou partie des sommes déjà versées. 

Il en sera notamment ainsi lorsque la subvention ne sera pas affectée par l'association à 

l’objet pour lequel elle avait été octroyée, ou si l'association a, volontairement ou non, cessé 

en cours d'exercice tout ou partie des actions visées par la présente convention.  

Il en ira également de même en cas de retard significatif dans la production ou de refus de 

communication des documents mentionnés à l’article 4 ci-dessus. 

 

S'il est établi que l'association bénéficiaire poursuit un objet ou exerce une activité illicite 

ou que l'activité ou les modalités selon lesquelles l'association la conduit sont 

incompatibles avec le contrat d'engagement républicain souscrit, la Ville procèdera au 

retrait de cette subvention, sans préavis ni indemnité, et enjoindra à l’Association de lui 

restituer, dans un délai ne pouvant excéder six mois à compter de la décision de retrait, les 

sommes versées ou, en cas de subvention en nature, sa valeur monétaire. Le représentant 

de l'Etat dans le département du siège de l'association et, le cas échéant, les autres autorités 

et organismes concourant, à sa connaissance, au financement de cette association ou de 

cette fondation en seront informés sans délai. 

 

Ces sanctions et résiliation interviendront par une décision motivée, après mise en demeure 

restée sans effet et après que le bénéficiaire ait été mis à même de présenter ses observations 

dans les conditions prévues à l'article L. 122-1 du code des relations entre le public et 

l'administration.  

 

Dans l’hypothèse où il surviendrait des événements de force majeure empêchant la 

réalisation de la présente convention, celle-ci serait résiliée de plein droit sans indemnité.  

Les sommes éventuellement déjà versées par la Ville lui seront restituées ou d’un commun 

accord, affectées par voie d’avenant à de nouveaux projets ou objectifs portés par 

l’association. La partie empêchée préviendra l’autre dès la survenance des événements. On 

entend par événement de force majeure tout événement reconnu comme tel par la loi et la 

jurisprudence, ainsi que des événements contractuellement assimilés à la force majeure au 

sens du présent contrat : la menace ou survenance de cataclysmes naturels, grèves 

générales, émeutes, mouvements populaires, actes de terrorisme, actes de sabotage, guerre 

ou tout événement grave pouvant porter atteinte à la sécurité du public. 

 

 

ARTICLE 9 – DISPOSITIONS DIVERSES  

 

La convention est soumise à la loi française. 

 

En cas de contestation sur l'interprétation ou l'application de la présente convention, les 

Parties s'engagent, préalablement à tout recours contentieux, à tenter de régler leur 

différend par voie de conciliation. Si dans le délai d’un mois à compter de la réception par 

l'une des Parties des motifs de la contestation, aucun accord n'est trouvé, les Parties auront 

la faculté de saisir le Tribunal territorialement compétent de l'objet de leur litige. Le dépôt 

d'un tel recours peut être opéré par voie électronique à partir du site de téléprocédures 

https://www.telerecours.fr/. 



 

 

 

 Fait à Metz, le  

(en deux exemplaires originaux) 

 

 

 

 

                                                                                               

 

  

 

Pour le Maire 

L'Adjoint délégué 

 

 

 

 

 

 

 

Bouabdellah TAHRI 
 

La Présidente de l'Association 

Asso 1D 

 

 

 

 

 

 

 

Gaelle TODESCHINI 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

 

 

CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  

ANIMATION HIVER ET PRINTEMPS 2024 

ENTRE LA VILLE DE METZ ET L'ASSOCIATION TATA 

 

Entre : 

 

 

1) La Ville de Metz, domiciliée 1 place d'Armes J.F. Blondel – BP 21025 – 57036 Metz 

Cedex 01, représentée par Monsieur Bouabdellah TAHRI, Adjoint au Maire, dûment 

habilité aux fins des présentes par délibération en date du 25 janvier 2024 et arrêté de 

délégation en date du 27 novembre 2020, ci-après désignée par les termes "la Ville",  

 

 

d’une part, 

 

 

Et 

 

 

2) L'association dénommée Association TATA représentée par sa  Présidente, Madame 

Vanessa STEINER agissant pour le compte de l'association, ci-après désignée par les 

termes « l'Association »,  

 

 

d’autre part, 

 

 

Vu la demande de subvention déposée par l’Association le 12 novembre 2023 

 

Vu le contrat d’engagement républicain souscrit par l’Association, 

 

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

 

PRÉAMBULE 

 

L'Association souhaite proposer des ateliers durant les vacances scolaires d’hiver et de 

printemps pour les jeunes messins. Pour ce faire, elle sollicite de la Ville de Metz l'octroi 

d'une subvention. 
 

 

 

ARTICLE 1 – OBJET  

 

La présente convention a pour but de définir l’objet, le montant, les modalités de versement 

ainsi que les conditions d’utilisation de la subvention allouée par la Ville à l’Association 

pour remplir ses missions d'intérêt général, conformément aux dispositions des articles 10 

https://metz.fr/


et suivants modifiés de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 

dans leurs relations avec les administrations. 

 

La Ville de Metz n'attend aucune contrepartie directe de cette subvention. 

 

 

ARTICLE 2 – OBJECTIFS 

 

Par la présente convention, l'Association s'engage à son initiative et sous sa responsabilité, 

à mettre en œuvre le projet défini ci-après : organiser et animer des ateliers de dessin et de 

customisation sur différents supports (casquettes, sacs, tee-shirts) durant les vacances 

d’hiver du 26 février au 01 mars puis du 04 au 08 mars 2024 et également durant les 

vacances de printemps du 22 au 26 avril puis du 29 avril au 03 mai 2024. 

 

 

La Ville contribue financièrement à ce projet d'intérêt général. 

 

Pour bénéficier des subventions de la Ville, l’Association, se doit ainsi de présenter des 

actions conformes aux objectifs décrits ci-dessus. 

 

 

ARTICLE 3 – MONTANT ET MODALITES DE VERSEMENT DE LA 

SUBVENTION  

 

Au titre de l'année 2024 et des objectifs définis ci-dessus, une subvention d'un montant de 

2 400 euros est attribuée par la Ville à l’Association. Le montant de la subvention est 

déterminé au vu d’un programme d'action et d’un budget présenté par l’Association en 

accompagnement de sa demande de subvention. 

 

Le versement de cette subvention interviendra en fonction des disponibilités financières de 

la Ville à la notification de la convention.  

 

 

ARTICLE 4 – COMPTES-RENDUS ET CONTRÔLE DE L’ACTIVITÉ  

 

L’Association transmettra un bilan à la Ville de Metz au plus tard dans les six mois suivant 

la fin de l’action pour laquelle la subvention a été attribuée. Celui-ci sera transmis via le 

questionnaire d’évaluation envoyé par le pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la 

Ville. 

 

La Ville de Metz se réserve le droit de contrôler les renseignements donnés dans les 

documents visés ci-dessus. A cet effet, ses agents habilités pourront se faire présenter toutes 

pièces de comptabilité nécessaires à leur vérification. Ils pourront procéder à toute 

vérification utile pour s’assurer que les intérêts contractuels de la Ville de Metz sont 

sauvegardés. 

 

 

 

 

 

 



ARTICLE 5 – ENGAGEMENT DE L’ASSOCIATION  

L’Association s’engage à : 

- mettre en œuvre les activités retenues selon les modalités convenues en lien avec le 

Pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la Ville, dans le respect de la législation, 

de la réglementation en vigueur (sécurité, hygiène…) et des textes fédéraux liés à 

l’encadrement de jeunes publics et aux disciplines respectives ; 

 

- fournir une attestation d’assurance en responsabilité civile, en ayant pris soin de 

vérifier que son contrat d'assurance couvre cette activité, tous les intervenants, les 

membres titulaires ou non d'une licence, les participants ; à ce titre, la convention devra 

être transmise à l’assureur pour vérification des garanties à prendre. Si l'attestation 

d'assurance en RC n'est pas fournie avant le démarrage du projet, la Ville de Metz se 

réserve le droit de ne pas retenir l’activité ;  

 

- faire signer une attestation sur l’honneur aux parents des enfants inscrits pour 

l’activité concernant leur assurance responsabilité civile personnelle ; 
 
- communiquer sur son partenariat avec la Ville de Metz, notamment en faisant figurer 

le logotype de la Ville de Metz sur son site Internet en incluant un lien afin de 

permettre l’accès direct au site de la Ville.  

 

 

ARTICLE 6 – ACCIDENTS 

 

En cas d'accident survenant aux enfants sur les lieux d'activités, l’Association doit 

systématiquement adresser une déclaration à son assureur. La déclaration d'accident devra 

parvenir dans les délais légaux à la compagnie d'assurances, accompagnée éventuellement 

d'un certificat médical. 

Il conviendra, également, d'informer les services de la ville de Metz en remplissant le 

formulaire interne à la ville de Metz, ne valant pas déclaration à votre assurance. Ce dernier 

devra être retourné par mail au Pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la Ville. 

 

 

ARTICLE 7 – DURÉE  

 

La présente convention est conclue au titre de l’année 2024 et s’achèvera lors de la 

communication des pièces visées à l’article 4, soit au plus tard six mois après la fin de 

l’action pour laquelle la subvention a été demandée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ARTICLE 8 – FORCE MAJEURE, SANCTIONS ET RESILIATION  

 

En cas de non-exécution, totale ou partielle, par l’Association de l’un ou l’autre de ses 

engagements contractuels, la Ville se réserve la possibilité de dénoncer unilatéralement la 

présente convention sans préavis ni indemnité, et pourra, selon le cas, suspendre le 

versement de la subvention correspondante, en diminuer le montant ou exiger le 

reversement de tout ou partie des sommes déjà versées. 

Il en sera notamment ainsi lorsque la subvention ne sera pas affectée par l'association à 

l’objet pour lequel elle avait été octroyée, ou si l'association a, volontairement ou non, cessé 

en cours d'exercice tout ou partie des actions visées par la présente convention.  

Il en ira également de même en cas de retard significatif dans la production ou de refus de 

communication des documents mentionnés à l’article 4 ci-dessus. 

 

S'il est établi que l'association bénéficiaire poursuit un objet ou exerce une activité illicite 

ou que l'activité ou les modalités selon lesquelles l'association la conduit sont 

incompatibles avec le contrat d'engagement républicain souscrit, la Ville procèdera au 

retrait de cette subvention, sans préavis ni indemnité, et enjoindra à l’Association de lui 

restituer, dans un délai ne pouvant excéder six mois à compter de la décision de retrait, les 

sommes versées ou, en cas de subvention en nature, sa valeur monétaire. Le représentant 

de l'Etat dans le département du siège de l'association et, le cas échéant, les autres autorités 

et organismes concourant, à sa connaissance, au financement de cette association ou de 

cette fondation en seront informés sans délai. 

 

Ces sanctions et résiliation interviendront par une décision motivée, après mise en demeure 

restée sans effet et après que le bénéficiaire ait été mis à même de présenter ses observations 

dans les conditions prévues à l'article L. 122-1 du code des relations entre le public et 

l'administration.  

 

Dans l’hypothèse où il surviendrait des événements de force majeure empêchant la 

réalisation de la présente convention, celle-ci serait résiliée de plein droit sans indemnité.  

Les sommes éventuellement déjà versées par la Ville lui seront restituées ou d’un commun 

accord, affectées par voie d’avenant à de nouveaux projets ou objectifs portés par 

l’association. La partie empêchée préviendra l’autre dès la survenance des événements. On 

entend par événement de force majeure tout événement reconnu comme tel par la loi et la 

jurisprudence, ainsi que des événements contractuellement assimilés à la force majeure au 

sens du présent contrat : la menace ou survenance de cataclysmes naturels, grèves 

générales, émeutes, mouvements populaires, actes de terrorisme, actes de sabotage, guerre 

ou tout événement grave pouvant porter atteinte à la sécurité du public. 

 

 

ARTICLE 9 – DISPOSITIONS DIVERSES  

 

La convention est soumise à la loi française. 

 

En cas de contestation sur l'interprétation ou l'application de la présente convention, les 

Parties s'engagent, préalablement à tout recours contentieux, à tenter de régler leur 

différend par voie de conciliation. Si dans le délai d’un mois à compter de la réception par 

l'une des Parties des motifs de la contestation, aucun accord n'est trouvé, les Parties auront 

la faculté de saisir le Tribunal territorialement compétent de l'objet de leur litige. Le dépôt 

d'un tel recours peut être opéré par voie électronique à partir du site de téléprocédures 

https://www.telerecours.fr/. 



 

 

 

 Fait à Metz, le  

(en deux exemplaires originaux) 

 

 

 

 

                                                                                               

 

  

 

Pour le Maire 

L'Adjoint délégué 

 

 

 

 

 

 

 

Bouabdellah TAHRI 
 

La Présidente de l'Association 

Tata 

 

 

 

 

 

 

 

Vanessa STEINER 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

 

 

CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  

ANIMATION HIVER ET PRINTEMPS 2024 

ENTRE LA VILLE DE METZ ET L'ASSOCIATION 

ASSOLATELIER 

 

Entre : 

 

 

1) La Ville de Metz, domiciliée 1 place d'Armes J.F. Blondel – BP 21025 – 57036 Metz 

Cedex 01, représentée par Monsieur Bouabdellah TAHRI, Adjoint au Maire, dûment 

habilité aux fins des présentes par délibération en date du 25 janvier 2024 et arrêté de 

délégation en date du 27 novembre 2020, ci-après désignée par les termes "la Ville",  

 

 

d’une part, 

 

 

Et 

 

 

2) L'association dénommée Assolatelier représentée par son  Président, Monsieur Maxime 

RENAUD, agissant pour le compte de l'association, ci-après désignée par les termes « 

l'Association »,  

 

 

d’autre part, 

 

 

Vu la demande de subvention déposée par l’Association le 13 novembre 2023 

 

Vu le contrat d’engagement républicain souscrit par l’Association, 

 

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

 

PRÉAMBULE 

 

L'Association souhaite proposer des ateliers durant les vacances scolaires d’hiver et de 

printemps pour les jeunes messins. Pour ce faire, elle sollicite de la Ville de Metz l'octroi 

d'une subvention. 
 

 

 

 

 

 

 

 

https://metz.fr/


ARTICLE 1 – OBJET  

 

La présente convention a pour but de définir l’objet, le montant, les modalités de versement 

ainsi que les conditions d’utilisation de la subvention allouée par la Ville à l’Association 

pour remplir ses missions d'intérêt général, conformément aux dispositions des articles 10 

et suivants modifiés de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 

dans leurs relations avec les administrations. 

 

La Ville de Metz n'attend aucune contrepartie directe de cette subvention. 

 

 

ARTICLE 2 – OBJECTIFS 

 

Par la présente convention, l'Association s'engage à son initiative et sous sa responsabilité, 

à mettre en œuvre le projet défini ci-après : organiser et animer des ateliers ludiques autour 

de la création d'un livre Pop Up et d'une lanterne magique sur le thème des Jeux 

Olympiques durant les vacances d’hiver du 26 février au 01 mars 2024 et également durant 

les vacances de printemps du 22 au 26 avril 2024. 

 

 

La Ville contribue financièrement à ce projet d'intérêt général. 

 

Pour bénéficier des subventions de la Ville, l’Association, se doit ainsi de présenter des 

actions conformes aux objectifs décrits ci-dessus. 

 

 

ARTICLE 3 – MONTANT ET MODALITES DE VERSEMENT DE LA 

SUBVENTION  

 

Au titre de l'année 2024 et des objectifs définis ci-dessus, une subvention d'un montant de 

3 600 euros est attribuée par la Ville à l’Association. Le montant de la subvention est 

déterminé au vu d’un programme d'action et d’un budget présenté par l’Association en 

accompagnement de sa demande de subvention. 

 

Le versement de cette subvention interviendra en fonction des disponibilités financières de 

la Ville à la notification de la convention.  

 

 

ARTICLE 4 – COMPTES-RENDUS ET CONTRÔLE DE L’ACTIVITÉ  

 

L’Association transmettra un bilan à la Ville de Metz au plus tard dans les six mois suivant 

la fin de l’action pour laquelle la subvention a été attribuée. Celui-ci sera transmis via le 

questionnaire d’évaluation envoyé par le pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la 

Ville. 

 

La Ville de Metz se réserve le droit de contrôler les renseignements donnés dans les 

documents visés ci-dessus. A cet effet, ses agents habilités pourront se faire présenter toutes 

pièces de comptabilité nécessaires à leur vérification. Ils pourront procéder à toute 

vérification utile pour s’assurer que les intérêts contractuels de la Ville de Metz sont 

sauvegardés. 

 



 

 

ARTICLE 5 – ENGAGEMENT DE L’ASSOCIATION  

L’Association s’engage à : 

- mettre en œuvre les activités retenues selon les modalités convenues en lien avec le 

Pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la Ville, dans le respect de la législation, 

de la réglementation en vigueur (sécurité, hygiène…) et des textes fédéraux liés à 

l’encadrement de jeunes publics et aux disciplines respectives ; 

 

- fournir une attestation d’assurance en responsabilité civile, en ayant pris soin de 

vérifier que son contrat d'assurance couvre cette activité, tous les intervenants, les 

membres titulaires ou non d'une licence, les participants ; à ce titre, la convention devra 

être transmise à l’assureur pour vérification des garanties à prendre. Si l'attestation 

d'assurance en RC n'est pas fournie avant le démarrage du projet, la Ville de Metz se 

réserve le droit de ne pas retenir l’activité ;  

 

- faire signer une attestation sur l’honneur aux parents des enfants inscrits pour 

l’activité concernant leur assurance responsabilité civile personnelle ; 
 
- communiquer sur son partenariat avec la Ville de Metz, notamment en faisant figurer 

le logotype de la Ville de Metz sur son site Internet en incluant un lien afin de 

permettre l’accès direct au site de la Ville.  

 

 

ARTICLE 6 – ACCIDENTS 

 

En cas d'accident survenant aux enfants sur les lieux d'activités, l’Association doit 

systématiquement adresser une déclaration à son assureur. La déclaration d'accident devra 

parvenir dans les délais légaux à la compagnie d'assurances, accompagnée éventuellement 

d'un certificat médical. 

Il conviendra, également, d'informer les services de la ville de Metz en remplissant le 

formulaire interne à la ville de Metz, ne valant pas déclaration à votre assurance. Ce dernier 

devra être retourné par mail au Pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la Ville. 

 

 

ARTICLE 7 – DURÉE  

 

La présente convention est conclue au titre de l’année 2024 et s’achèvera lors de la 

communication des pièces visées à l’article 4, soit au plus tard six mois après la fin de 

l’action pour laquelle la subvention a été demandée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

ARTICLE 8 – FORCE MAJEURE, SANCTIONS ET RESILIATION  

 

En cas de non-exécution, totale ou partielle, par l’Association de l’un ou l’autre de ses 

engagements contractuels, la Ville se réserve la possibilité de dénoncer unilatéralement la 

présente convention sans préavis ni indemnité, et pourra, selon le cas, suspendre le 

versement de la subvention correspondante, en diminuer le montant ou exiger le 

reversement de tout ou partie des sommes déjà versées. 

Il en sera notamment ainsi lorsque la subvention ne sera pas affectée par l'association à 

l’objet pour lequel elle avait été octroyée, ou si l'association a, volontairement ou non, cessé 

en cours d'exercice tout ou partie des actions visées par la présente convention.  

Il en ira également de même en cas de retard significatif dans la production ou de refus de 

communication des documents mentionnés à l’article 4 ci-dessus. 

 

S'il est établi que l'association bénéficiaire poursuit un objet ou exerce une activité illicite 

ou que l'activité ou les modalités selon lesquelles l'association la conduit sont 

incompatibles avec le contrat d'engagement républicain souscrit, la Ville procèdera au 

retrait de cette subvention, sans préavis ni indemnité, et enjoindra à l’Association de lui 

restituer, dans un délai ne pouvant excéder six mois à compter de la décision de retrait, les 

sommes versées ou, en cas de subvention en nature, sa valeur monétaire. Le représentant 

de l'Etat dans le département du siège de l'association et, le cas échéant, les autres autorités 

et organismes concourant, à sa connaissance, au financement de cette association ou de 

cette fondation en seront informés sans délai. 

 

Ces sanctions et résiliation interviendront par une décision motivée, après mise en demeure 

restée sans effet et après que le bénéficiaire ait été mis à même de présenter ses observations 

dans les conditions prévues à l'article L. 122-1 du code des relations entre le public et 

l'administration.  

 

Dans l’hypothèse où il surviendrait des événements de force majeure empêchant la 

réalisation de la présente convention, celle-ci serait résiliée de plein droit sans indemnité.  

Les sommes éventuellement déjà versées par la Ville lui seront restituées ou d’un commun 

accord, affectées par voie d’avenant à de nouveaux projets ou objectifs portés par 

l’association. La partie empêchée préviendra l’autre dès la survenance des événements. On 

entend par événement de force majeure tout événement reconnu comme tel par la loi et la 

jurisprudence, ainsi que des événements contractuellement assimilés à la force majeure au 

sens du présent contrat : la menace ou survenance de cataclysmes naturels, grèves 

générales, émeutes, mouvements populaires, actes de terrorisme, actes de sabotage, guerre 

ou tout événement grave pouvant porter atteinte à la sécurité du public. 

 

 

ARTICLE 9 – DISPOSITIONS DIVERSES  

 

La convention est soumise à la loi française. 

 

En cas de contestation sur l'interprétation ou l'application de la présente convention, les 

Parties s'engagent, préalablement à tout recours contentieux, à tenter de régler leur 

différend par voie de conciliation. Si dans le délai d’un mois à compter de la réception par 

l'une des Parties des motifs de la contestation, aucun accord n'est trouvé, les Parties auront 

la faculté de saisir le Tribunal territorialement compétent de l'objet de leur litige. Le dépôt 



d'un tel recours peut être opéré par voie électronique à partir du site de téléprocédures 

https://www.telerecours.fr/. 

 

 

 

 Fait à Metz, le  

(en deux exemplaires originaux) 

 

 

 

 

                                                                                               

 

  

 

Pour le Maire 

L'Adjoint délégué 

 

 

 

 

 

 

 

Bouabdellah TAHRI 
 

Le Président de l'Association 

Assolatelier 

 

 

 

 

 

 

 

Maxime RENAUD 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

 

 

CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  

ANIMATION HIVER 2024 

ENTRE LA VILLE DE METZ ET L'ASSOCIATION 

BOUT D’ESSAIS 

 

Entre : 

 

 

1) La Ville de Metz, domiciliée 1 place d'Armes J.F. Blondel – BP 21025 – 57036 Metz 

Cedex 01, représentée par Monsieur Bouabdellah TAHRI, Adjoint au Maire, dûment 

habilité aux fins des présentes par délibération en date du 25 janvier 2024 et arrêté de 

délégation en date du 27 novembre 2020, ci-après désignée par les termes "la Ville",  

 

 

d’une part, 

 

 

Et 

 

 

2) L'association dénommée Bout d’Essais représentée par son Président, Monsieur 

Christophe JUNG, agissant pour le compte de l'association, ci-après désignée par les 

termes « l'Association »,  

 

 

d’autre part, 

 

 

Vu la demande de subvention déposée par l’Association le 10 novembre 2023 

 

Vu le contrat d’engagement républicain souscrit par l’Association, 

 

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

 

PRÉAMBULE 

 

L'Association souhaite proposer des ateliers durant les vacances scolaires d’hiver pour les 

jeunes messins. Pour ce faire, elle sollicite de la Ville de Metz l'octroi d'une subvention. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://metz.fr/


ARTICLE 1 – OBJET  

 

La présente convention a pour but de définir l’objet, le montant, les modalités de versement 

ainsi que les conditions d’utilisation de la subvention allouée par la Ville à l’Association 

pour remplir ses missions d'intérêt général, conformément aux dispositions des articles 10 

et suivants modifiés de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 

dans leurs relations avec les administrations. 

 

La Ville de Metz n'attend aucune contrepartie directe de cette subvention. 

 

 

ARTICLE 2 – OBJECTIFS 

 

Par la présente convention, l'Association s'engage à son initiative et sous sa responsabilité, 

à mettre en œuvre le projet défini ci-après : organiser et animer des séances ludiques 

d'initiation au Light Painting durant les vacances d’hiver du 04 au 08 mars 2024. 

 

 

La Ville contribue financièrement à ce projet d'intérêt général. 

 

Pour bénéficier des subventions de la Ville, l’Association, se doit ainsi de présenter des 

actions conformes aux objectifs décrits ci-dessus. 

 

 

ARTICLE 3 – MONTANT ET MODALITES DE VERSEMENT DE LA 

SUBVENTION  

 

Au titre de l'année 2024 et des objectifs définis ci-dessus, une subvention d'un montant de 

1 000 euros est attribuée par la Ville à l’Association. Le montant de la subvention est 

déterminé au vu d’un programme d'action et d’un budget présenté par l’Association en 

accompagnement de sa demande de subvention. 

 

Le versement de cette subvention interviendra en fonction des disponibilités financières de 

la Ville à la notification de la convention.  

 

 

ARTICLE 4 – COMPTES-RENDUS ET CONTRÔLE DE L’ACTIVITÉ  

 

L’Association transmettra un bilan à la Ville de Metz au plus tard dans les six mois suivant 

la fin de l’action pour laquelle la subvention a été attribuée. Celui-ci sera transmis via le 

questionnaire d’évaluation envoyé par le pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la 

Ville. 

 

La Ville de Metz se réserve le droit de contrôler les renseignements donnés dans les 

documents visés ci-dessus. A cet effet, ses agents habilités pourront se faire présenter toutes 

pièces de comptabilité nécessaires à leur vérification. Ils pourront procéder à toute 

vérification utile pour s’assurer que les intérêts contractuels de la Ville de Metz sont 

sauvegardés. 

 

 

 



ARTICLE 5 – ENGAGEMENT DE L’ASSOCIATION  

L’Association s’engage à : 

- mettre en œuvre les activités retenues selon les modalités convenues en lien avec le 

Pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la Ville, dans le respect de la législation, 

de la réglementation en vigueur (sécurité, hygiène…) et des textes fédéraux liés à 

l’encadrement de jeunes publics et aux disciplines respectives ; 

 

- fournir une attestation d’assurance en responsabilité civile, en ayant pris soin de 

vérifier que son contrat d'assurance couvre cette activité, tous les intervenants, les 

membres titulaires ou non d'une licence, les participants ; à ce titre, la convention devra 

être transmise à l’assureur pour vérification des garanties à prendre. Si l'attestation 

d'assurance en RC n'est pas fournie avant le démarrage du projet, la Ville de Metz se 

réserve le droit de ne pas retenir l’activité ;  

 

- faire signer une attestation sur l’honneur aux parents des enfants inscrits pour 

l’activité concernant leur assurance responsabilité civile personnelle ; 
 
- communiquer sur son partenariat avec la Ville de Metz, notamment en faisant figurer 

le logotype de la Ville de Metz sur son site Internet en incluant un lien afin de 

permettre l’accès direct au site de la Ville.  

 

 

ARTICLE 6 – ACCIDENTS 

 

En cas d'accident survenant aux enfants sur les lieux d'activités, l’Association doit 

systématiquement adresser une déclaration à son assureur. La déclaration d'accident devra 

parvenir dans les délais légaux à la compagnie d'assurances, accompagnée éventuellement 

d'un certificat médical. 

Il conviendra, également, d'informer les services de la ville de Metz en remplissant le 

formulaire interne à la ville de Metz, ne valant pas déclaration à votre assurance. Ce dernier 

devra être retourné par mail au Pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la Ville. 

 

 

ARTICLE 7 – DURÉE  

 

La présente convention est conclue au titre de l’année 2024 et s’achèvera lors de la 

communication des pièces visées à l’article 4, soit au plus tard six mois après la fin de 

l’action pour laquelle la subvention a été demandée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ARTICLE 8 – FORCE MAJEURE, SANCTIONS ET RESILIATION  

 

En cas de non-exécution, totale ou partielle, par l’Association de l’un ou l’autre de ses 

engagements contractuels, la Ville se réserve la possibilité de dénoncer unilatéralement la 

présente convention sans préavis ni indemnité, et pourra, selon le cas, suspendre le 

versement de la subvention correspondante, en diminuer le montant ou exiger le 

reversement de tout ou partie des sommes déjà versées. 

Il en sera notamment ainsi lorsque la subvention ne sera pas affectée par l'association à 

l’objet pour lequel elle avait été octroyée, ou si l'association a, volontairement ou non, cessé 

en cours d'exercice tout ou partie des actions visées par la présente convention.  

Il en ira également de même en cas de retard significatif dans la production ou de refus de 

communication des documents mentionnés à l’article 4 ci-dessus. 

 

S'il est établi que l'association bénéficiaire poursuit un objet ou exerce une activité illicite 

ou que l'activité ou les modalités selon lesquelles l'association la conduit sont 

incompatibles avec le contrat d'engagement républicain souscrit, la Ville procèdera au 

retrait de cette subvention, sans préavis ni indemnité, et enjoindra à l’Association de lui 

restituer, dans un délai ne pouvant excéder six mois à compter de la décision de retrait, les 

sommes versées ou, en cas de subvention en nature, sa valeur monétaire. Le représentant 

de l'Etat dans le département du siège de l'association et, le cas échéant, les autres autorités 

et organismes concourant, à sa connaissance, au financement de cette association ou de 

cette fondation en seront informés sans délai. 

 

Ces sanctions et résiliation interviendront par une décision motivée, après mise en demeure 

restée sans effet et après que le bénéficiaire ait été mis à même de présenter ses observations 

dans les conditions prévues à l'article L. 122-1 du code des relations entre le public et 

l'administration.  

 

Dans l’hypothèse où il surviendrait des événements de force majeure empêchant la 

réalisation de la présente convention, celle-ci serait résiliée de plein droit sans indemnité.  

Les sommes éventuellement déjà versées par la Ville lui seront restituées ou d’un commun 

accord, affectées par voie d’avenant à de nouveaux projets ou objectifs portés par 

l’association. La partie empêchée préviendra l’autre dès la survenance des événements. On 

entend par événement de force majeure tout événement reconnu comme tel par la loi et la 

jurisprudence, ainsi que des événements contractuellement assimilés à la force majeure au 

sens du présent contrat : la menace ou survenance de cataclysmes naturels, grèves 

générales, émeutes, mouvements populaires, actes de terrorisme, actes de sabotage, guerre 

ou tout événement grave pouvant porter atteinte à la sécurité du public. 

 

 

ARTICLE 9 – DISPOSITIONS DIVERSES  

 

La convention est soumise à la loi française. 

 

En cas de contestation sur l'interprétation ou l'application de la présente convention, les 

Parties s'engagent, préalablement à tout recours contentieux, à tenter de régler leur 

différend par voie de conciliation. Si dans le délai d’un mois à compter de la réception par 

l'une des Parties des motifs de la contestation, aucun accord n'est trouvé, les Parties auront 

la faculté de saisir le Tribunal territorialement compétent de l'objet de leur litige. Le dépôt 

d'un tel recours peut être opéré par voie électronique à partir du site de téléprocédures 

https://www.telerecours.fr/. 



 

 

 

 Fait à Metz, le  

(en deux exemplaires originaux) 

 

 

 

 

                                                                                               

 

  

 

Pour le Maire 

L'Adjoint délégué 

 

 

 

 

 

 

 

Bouabdellah TAHRI 
 

Le Président de l'Association 

Bout d’Essais 

 

 

 

 

 

 

 

Christophe JUNG 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

 

 

CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  

ANIMATION HIVER ET PRINTEMPS 2024 

ENTRE LA VILLE DE METZ ET L'ASSOCIATION 

    CULTURE 21  

 

Entre : 

 

 

1) La Ville de Metz, domiciliée 1 place d'Armes J.F. Blondel – BP 21025 – 57036 Metz 

Cedex 01, représentée par Monsieur Bouabdellah TAHRI, Adjoint au Maire, dûment 

habilité aux fins des présentes par délibération en date du 25 janvier 2024 et arrêté de 

délégation en date du 27 novembre 2020, ci-après désignée par les termes "la Ville",  

 

 

d’une part, 

 

 

Et 

 

 

2) L'association dénommée Culture 21 représentée par son Président, Monsieur Jesus 

BELLIDO, agissant pour le compte de l'association, ci-après désignée par les termes « 

l'Association »,  

 

 

d’autre part, 

 

 

Vu la demande de subvention déposée par l’Association le 12 novembre 2023 

 

Vu le contrat d’engagement républicain souscrit par l’Association, 

 

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

 

PRÉAMBULE 

 

L'Association souhaite proposer des ateliers durant les vacances scolaires d’hiver et de 

printemps pour les jeunes messins. Pour ce faire, elle sollicite de la Ville de Metz l'octroi 

d'une subvention. 
 

 

 

 

 

 

 

 

https://metz.fr/


ARTICLE 1 – OBJET  

 

La présente convention a pour but de définir l’objet, le montant, les modalités de versement 

ainsi que les conditions d’utilisation de la subvention allouée par la Ville à l’Association 

pour remplir ses missions d'intérêt général, conformément aux dispositions des articles 10 

et suivants modifiés de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 

dans leurs relations avec les administrations. 

 

La Ville de Metz n'attend aucune contrepartie directe de cette subvention. 

 

 

ARTICLE 2 – OBJECTIFS 

 

Par la présente convention, l'Association s'engage à son initiative et sous sa responsabilité, 

à mettre en œuvre le projet défini ci-après : organiser et animer des ateliers de calligraphie 

sur tee shirt sur le thème de Jeux olympiques durant les vacances d’hiver du 26 février au 

01 mars 2024 et également durant les vacances de printemps du 22 au 26 avril 2024. 

 

 

La Ville contribue financièrement à ce projet d'intérêt général. 

 

Pour bénéficier des subventions de la Ville, l’Association, se doit ainsi de présenter des 

actions conformes aux objectifs décrits ci-dessus. 

 

 

ARTICLE 3 – MONTANT ET MODALITES DE VERSEMENT DE LA 

SUBVENTION  

 

Au titre de l'année 2024 et des objectifs définis ci-dessus, une subvention d'un montant de  

2 400 euros est attribuée par la Ville à l’Association. Le montant de la subvention est 

déterminé au vu d’un programme d'action et d’un budget présenté par l’Association en 

accompagnement de sa demande de subvention. 

 

Le versement de cette subvention interviendra en fonction des disponibilités financières de 

la Ville à la notification de la convention.  

 

 

ARTICLE 4 – COMPTES-RENDUS ET CONTRÔLE DE L’ACTIVITÉ  

 

L’Association transmettra un bilan à la Ville de Metz au plus tard dans les six mois suivant 

la fin de l’action pour laquelle la subvention a été attribuée. Celui-ci sera transmis via le 

questionnaire d’évaluation envoyé par le pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la 

Ville. 

 

La Ville de Metz se réserve le droit de contrôler les renseignements donnés dans les 

documents visés ci-dessus. A cet effet, ses agents habilités pourront se faire présenter toutes 

pièces de comptabilité nécessaires à leur vérification. Ils pourront procéder à toute 

vérification utile pour s’assurer que les intérêts contractuels de la Ville de Metz sont 

sauvegardés. 

 

 



 

ARTICLE 5 – ENGAGEMENT DE L’ASSOCIATION  

L’Association s’engage à : 

- mettre en œuvre les activités retenues selon les modalités convenues en lien avec le 

Pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la Ville, dans le respect de la législation, 

de la réglementation en vigueur (sécurité, hygiène…) et des textes fédéraux liés à 

l’encadrement de jeunes publics et aux disciplines respectives ; 

 

- fournir une attestation d’assurance en responsabilité civile, en ayant pris soin de 

vérifier que son contrat d'assurance couvre cette activité, tous les intervenants, les 

membres titulaires ou non d'une licence, les participants ; à ce titre, la convention devra 

être transmise à l’assureur pour vérification des garanties à prendre. Si l'attestation 

d'assurance en RC n'est pas fournie avant le démarrage du projet, la Ville de Metz se 

réserve le droit de ne pas retenir l’activité ;  

 

- faire signer une attestation sur l’honneur aux parents des enfants inscrits pour 

l’activité concernant leur assurance responsabilité civile personnelle ; 
 
- communiquer sur son partenariat avec la Ville de Metz, notamment en faisant figurer 

le logotype de la Ville de Metz sur son site Internet en incluant un lien afin de 

permettre l’accès direct au site de la Ville.  

 

 

ARTICLE 6 – ACCIDENTS 

 

En cas d'accident survenant aux enfants sur les lieux d'activités, l’Association doit 

systématiquement adresser une déclaration à son assureur. La déclaration d'accident devra 

parvenir dans les délais légaux à la compagnie d'assurances, accompagnée éventuellement 

d'un certificat médical. 

Il conviendra, également, d'informer les services de la ville de Metz en remplissant le 

formulaire interne à la ville de Metz, ne valant pas déclaration à votre assurance. Ce dernier 

devra être retourné par mail au Pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la Ville. 

 

 

ARTICLE 7 – DURÉE  

 

La présente convention est conclue au titre de l’année 2024 et s’achèvera lors de la 

communication des pièces visées à l’article 4, soit au plus tard six mois après la fin de 

l’action pour laquelle la subvention a été demandée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

ARTICLE 8 – FORCE MAJEURE, SANCTIONS ET RESILIATION  

 

En cas de non-exécution, totale ou partielle, par l’Association de l’un ou l’autre de ses 

engagements contractuels, la Ville se réserve la possibilité de dénoncer unilatéralement la 

présente convention sans préavis ni indemnité, et pourra, selon le cas, suspendre le 

versement de la subvention correspondante, en diminuer le montant ou exiger le 

reversement de tout ou partie des sommes déjà versées. 

Il en sera notamment ainsi lorsque la subvention ne sera pas affectée par l'association à 

l’objet pour lequel elle avait été octroyée, ou si l'association a, volontairement ou non, cessé 

en cours d'exercice tout ou partie des actions visées par la présente convention.  

Il en ira également de même en cas de retard significatif dans la production ou de refus de 

communication des documents mentionnés à l’article 4 ci-dessus. 

 

S'il est établi que l'association bénéficiaire poursuit un objet ou exerce une activité illicite 

ou que l'activité ou les modalités selon lesquelles l'association la conduit sont 

incompatibles avec le contrat d'engagement républicain souscrit, la Ville procèdera au 

retrait de cette subvention, sans préavis ni indemnité, et enjoindra à l’Association de lui 

restituer, dans un délai ne pouvant excéder six mois à compter de la décision de retrait, les 

sommes versées ou, en cas de subvention en nature, sa valeur monétaire. Le représentant 

de l'Etat dans le département du siège de l'association et, le cas échéant, les autres autorités 

et organismes concourant, à sa connaissance, au financement de cette association ou de 

cette fondation en seront informés sans délai. 

 

Ces sanctions et résiliation interviendront par une décision motivée, après mise en demeure 

restée sans effet et après que le bénéficiaire ait été mis à même de présenter ses observations 

dans les conditions prévues à l'article L. 122-1 du code des relations entre le public et 

l'administration.  

 

Dans l’hypothèse où il surviendrait des événements de force majeure empêchant la 

réalisation de la présente convention, celle-ci serait résiliée de plein droit sans indemnité.  

Les sommes éventuellement déjà versées par la Ville lui seront restituées ou d’un commun 

accord, affectées par voie d’avenant à de nouveaux projets ou objectifs portés par 

l’association. La partie empêchée préviendra l’autre dès la survenance des événements. On 

entend par événement de force majeure tout événement reconnu comme tel par la loi et la 

jurisprudence, ainsi que des événements contractuellement assimilés à la force majeure au 

sens du présent contrat : la menace ou survenance de cataclysmes naturels, grèves 

générales, émeutes, mouvements populaires, actes de terrorisme, actes de sabotage, guerre 

ou tout événement grave pouvant porter atteinte à la sécurité du public. 

 

 

ARTICLE 9 – DISPOSITIONS DIVERSES  

 

La convention est soumise à la loi française. 

 

En cas de contestation sur l'interprétation ou l'application de la présente convention, les 

Parties s'engagent, préalablement à tout recours contentieux, à tenter de régler leur 

différend par voie de conciliation. Si dans le délai d’un mois à compter de la réception par 

l'une des Parties des motifs de la contestation, aucun accord n'est trouvé, les Parties auront 

la faculté de saisir le Tribunal territorialement compétent de l'objet de leur litige. Le dépôt 



d'un tel recours peut être opéré par voie électronique à partir du site de téléprocédures 

https://www.telerecours.fr/. 

 

 

 

 Fait à Metz, le  

(en deux exemplaires originaux) 

 

 

 

 

                                                                                               

 

  

 

Pour le Maire 

L'Adjoint délégué 

 

 

 

 

 

 

 

Bouabdellah TAHRI 
 

Le Président de l'Association 

Culture 21 

 

 

 

 

 

 

 

Jesus BELLIDO 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

 

 

CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  

ANIMATION HIVER ET PRINTEMPS 2024 

ENTRE LA VILLE DE METZ ET L'ASSOCIATION 

De La VIVH 

 

Entre : 

 

 

1) La Ville de Metz, domiciliée 1 place d'Armes J.F. Blondel – BP 21025 – 57036 Metz 

Cedex 01, représentée par Monsieur Bouabdellah TAHRI, Adjoint au Maire, dûment 

habilité aux fins des présentes par délibération en date du 25 janvier 2024 et arrêté de 

délégation en date du 27 novembre 2020, ci-après désignée par les termes "la Ville",  

 

 

d’une part, 

 

 

Et 

 

 

2) L'association dénommée De La VIVH, représentée par son Président, Monsieur 

JORDAN MAYER, agissant pour le compte de l'association, ci-après désignée par les 

termes « l'Association »,  

 

 

d’autre part, 

 

 

Vu la demande de subvention déposée par l’Association le 09 novembre 2023, 

 

Vu le contrat d’engagement républicain souscrit par l’Association, 

 

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

 

PRÉAMBULE 

 

L'Association souhaite proposer des ateliers durant les vacances scolaires d’hiver et de 

printemps pour les jeunes messins. Pour ce faire, elle sollicite de la Ville de Metz l'octroi 

d'une subvention. 
 

 

 

 

 

 

 

 

https://metz.fr/


ARTICLE 1 – OBJET  

 

La présente convention a pour but de définir l’objet, le montant, les modalités de versement 

ainsi que les conditions d’utilisation de la subvention allouée par la Ville à l’Association 

pour remplir ses missions d'intérêt général, conformément aux dispositions des articles 10 

et suivants modifiés de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 

dans leurs relations avec les administrations. 

 

La Ville de Metz n'attend aucune contrepartie directe de cette subvention. 

 

 

ARTICLE 2 – OBJECTIFS 

 

Par la présente convention, l'Association s'engage à son initiative et sous sa responsabilité, 

à mettre en œuvre le projet défini ci-après : organiser et animer des activités ludiques 

permettant la découverte du monde équestre durant les vacances d’hiver du 26 février au 

1er mars puis du 4 au 8 mars 2024 et également durant les vacances de printemps du 22 au 

26 avril puis du 29 avril au 03 mai 2024. Les horaires seront de 10h à 12h et de 14h à 16h. 

 

 

La Ville contribue financièrement à ce projet d'intérêt général. 

 

Pour bénéficier des subventions de la Ville, l’Association, se doit ainsi de présenter des 

actions conformes aux objectifs décrits ci-dessus. 

 

 

ARTICLE 3 – MONTANT ET MODALITES DE VERSEMENT DE LA 

SUBVENTION  

 

Au titre de l'année 2024 et des objectifs définis ci-dessus, une subvention d'un montant de 

5 600 euros est attribuée par la Ville à l’Association. Le montant de la subvention est 

déterminé au vu d’un programme d'action et d’un budget présenté par l’Association en 

accompagnement de sa demande de subvention. 

 

Le versement de cette subvention interviendra en fonction des disponibilités financières de 

la Ville à la notification de la convention.  

 

 

ARTICLE 4 – COMPTES-RENDUS ET CONTRÔLE DE L’ACTIVITÉ  

 

L’Association transmettra un bilan à la Ville de Metz au plus tard dans les six mois suivant 

la fin de l’action pour laquelle la subvention a été attribuée. Celui-ci sera transmis via le 

questionnaire d’évaluation envoyé par le pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la 

Ville. 

 

La Ville de Metz se réserve le droit de contrôler les renseignements donnés dans les 

documents visés ci-dessus. A cet effet, ses agents habilités pourront se faire présenter toutes 

pièces de comptabilité nécessaires à leur vérification. Ils pourront procéder à toute 

vérification utile pour s’assurer que les intérêts contractuels de la Ville de Metz sont 

sauvegardés. 

 



 

 

ARTICLE 5 – ENGAGEMENT DE L’ASSOCIATION  

L’Association s’engage à : 

- mettre en œuvre les activités retenues selon les modalités convenues en lien avec le 

Pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la Ville, dans le respect de la législation, 

de la réglementation en vigueur (sécurité, hygiène…) et des textes fédéraux liés à 

l’encadrement de jeunes publics et aux disciplines respectives ; 

 

- fournir une attestation d’assurance en responsabilité civile, en ayant pris soin de 

vérifier que son contrat d'assurance couvre cette activité, tous les intervenants, les 

membres titulaires ou non d'une licence, les participants ; à ce titre, la convention devra 

être transmise à l’assureur pour vérification des garanties à prendre. Si l'attestation 

d'assurance en RC n'est pas fournie avant le démarrage du projet, la Ville de Metz se 

réserve le droit de ne pas retenir l’activité ;  

 

- faire signer une attestation sur l’honneur aux parents des enfants inscrits pour 

l’activité concernant leur assurance responsabilité civile personnelle ; 
 
- communiquer sur son partenariat avec la Ville de Metz, notamment en faisant figurer 

le logotype de la Ville de Metz sur son site Internet en incluant un lien afin de 

permettre l’accès direct au site de la Ville.  

 

 

ARTICLE 6 – ACCIDENTS 

 

En cas d'accident survenant aux enfants sur les lieux d'activités, l’Association doit 

systématiquement adresser une déclaration à son assureur. La déclaration d'accident devra 

parvenir dans les délais légaux à la compagnie d'assurances, accompagnée éventuellement 

d'un certificat médical. 

Il conviendra, également, d'informer les services de la ville de Metz en remplissant le 

formulaire interne à la ville de Metz, ne valant pas déclaration à votre assurance. Ce dernier 

devra être retourné par mail au Pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la Ville. 

 

 

ARTICLE 7 – DURÉE  

 

La présente convention est conclue au titre de l’année 2024 et s’achèvera lors de la 

communication des pièces visées à l’article 4, soit au plus tard six mois après la fin de 

l’action pour laquelle la subvention a été demandée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

ARTICLE 8 – FORCE MAJEURE, SANCTIONS ET RESILIATION  

 

En cas de non-exécution, totale ou partielle, par l’Association de l’un ou l’autre de ses 

engagements contractuels, la Ville se réserve la possibilité de dénoncer unilatéralement la 

présente convention sans préavis ni indemnité, et pourra, selon le cas, suspendre le 

versement de la subvention correspondante, en diminuer le montant ou exiger le 

reversement de tout ou partie des sommes déjà versées. 

Il en sera notamment ainsi lorsque la subvention ne sera pas affectée par l'association à 

l’objet pour lequel elle avait été octroyée, ou si l'association a, volontairement ou non, cessé 

en cours d'exercice tout ou partie des actions visées par la présente convention.  

Il en ira également de même en cas de retard significatif dans la production ou de refus de 

communication des documents mentionnés à l’article 4 ci-dessus. 

 

S'il est établi que l'association bénéficiaire poursuit un objet ou exerce une activité illicite 

ou que l'activité ou les modalités selon lesquelles l'association la conduit sont 

incompatibles avec le contrat d'engagement républicain souscrit, la Ville procèdera au 

retrait de cette subvention, sans préavis ni indemnité, et enjoindra à l’Association de lui 

restituer, dans un délai ne pouvant excéder six mois à compter de la décision de retrait, les 

sommes versées ou, en cas de subvention en nature, sa valeur monétaire. Le représentant 

de l'Etat dans le département du siège de l'association et, le cas échéant, les autres autorités 

et organismes concourant, à sa connaissance, au financement de cette association ou de 

cette fondation en seront informés sans délai. 

 

Ces sanctions et résiliation interviendront par une décision motivée, après mise en demeure 

restée sans effet et après que le bénéficiaire ait été mis à même de présenter ses observations 

dans les conditions prévues à l'article L. 122-1 du code des relations entre le public et 

l'administration.  

 

Dans l’hypothèse où il surviendrait des événements de force majeure empêchant la 

réalisation de la présente convention, celle-ci serait résiliée de plein droit sans indemnité.  

Les sommes éventuellement déjà versées par la Ville lui seront restituées ou d’un commun 

accord, affectées par voie d’avenant à de nouveaux projets ou objectifs portés par 

l’association. La partie empêchée préviendra l’autre dès la survenance des événements. On 

entend par événement de force majeure tout événement reconnu comme tel par la loi et la 

jurisprudence, ainsi que des événements contractuellement assimilés à la force majeure au 

sens du présent contrat : la menace ou survenance de cataclysmes naturels, grèves 

générales, émeutes, mouvements populaires, actes de terrorisme, actes de sabotage, guerre 

ou tout événement grave pouvant porter atteinte à la sécurité du public. 

 

 

ARTICLE 9 – DISPOSITIONS DIVERSES  

 

La convention est soumise à la loi française. 

 

En cas de contestation sur l'interprétation ou l'application de la présente convention, les 

Parties s'engagent, préalablement à tout recours contentieux, à tenter de régler leur 

différend par voie de conciliation. Si dans le délai d’un mois à compter de la réception par 

l'une des Parties des motifs de la contestation, aucun accord n'est trouvé, les Parties auront 

la faculté de saisir le Tribunal territorialement compétent de l'objet de leur litige. Le dépôt 



d'un tel recours peut être opéré par voie électronique à partir du site de téléprocédures 

https://www.telerecours.fr/. 

 

 

 

 Fait à Metz, le  

(en deux exemplaires originaux) 

 

 

 

 

                                                                                               

 

  

 

Pour le Maire 

L'Adjoint délégué 

 

 

 

 

 

 

 

Bouabdellah TAHRI 
 

Le Président de l'Association 

De La VIVH 

 

 

 

 

 

 

 

Jordan MAYER 

 
 



 

 

 

CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  

ANIMATION HIVER ET PRINTEMPS 2024 

ENTRE LA VILLE DE METZ ET L'ASSOCIATION 

ÉCOLE FRANÇAISE D’ÉCHECS DE METZ 

 

 

Entre : 

 

 

1) La Ville de Metz, domiciliée 1 place d'Armes J.F. Blondel – BP 21025 – 57036 Metz 

Cedex 01, représentée par Monsieur Bouabdellah TAHRI, Adjoint au Maire, dûment 

habilité aux fins des présentes par délibération en date du 25 janvier 2024 et arrêté de 

délégation en date du 27 novembre 2020, ci-après désignée par les termes "la Ville",  

 

 

d’une part, 

 

 

Et 

 

 

2) L'association dénommée Ecole Française d'Echecs de Metz, représentée par son 

Président, Monsieur Frédéric WEISS, agissant pour le compte de l'association, ci-après 

désignée par les termes « l'Association »,  

 

 

d’autre part, 

 

 

Vu la demande de subvention déposée par l’Association le 12 novembre 2023, 

 

Vu le contrat d’engagement républicain souscrit par l’Association, 

 

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

 

PRÉAMBULE 

 

L'Association souhaite proposer des ateliers durant les vacances scolaires d’hiver et de 

printemps pour les jeunes messins. Pour ce faire, elle sollicite de la Ville de Metz l'octroi 

d'une subvention. 
 

 

 

 

 

 

 

https://metz.fr/


 

ARTICLE 1 – OBJET  

 

La présente convention a pour but de définir l’objet, le montant, les modalités de versement 

ainsi que les conditions d’utilisation de la subvention allouée par la Ville à l’Association 

pour remplir ses missions d'intérêt général, conformément aux dispositions des articles 10 

et suivants modifiés de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 

dans leurs relations avec les administrations. 

 

La Ville de Metz n'attend aucune contrepartie directe de cette subvention. 

 

 

ARTICLE 2 – OBJECTIFS 

 

Par la présente convention, l'Association s'engage à son initiative et sous sa responsabilité, 

à mettre en œuvre le projet défini ci-après : organiser et animer des séances ludiques 

d'initiation aux échecs durant les vacances d’hiver du 26 février au 01 mars puis du 04 au 

08 mars 2024 et également durant les vacances de printemps du 22 au 26 avril puis du 29 

avril au 03 mai 2024 (excepté le jour férié). 

 

 

La Ville contribue financièrement à ce projet d'intérêt général. 

 

Pour bénéficier des subventions de la Ville, l’Association, se doit ainsi de présenter des 

actions conformes aux objectifs décrits ci-dessus. 

 

 

ARTICLE 3 – MONTANT ET MODALITES DE VERSEMENT DE LA 

SUBVENTION  

 

Au titre de l'année 2024 et des objectifs définis ci-dessus, une subvention d'un montant de 

1 270 euros est attribuée par la Ville à l’Association. Le montant de la subvention est 

déterminé au vu d’un programme d'action et d’un budget présenté par l’Association en 

accompagnement de sa demande de subvention. 

 

Le versement de cette subvention interviendra en fonction des disponibilités financières de 

la Ville à la notification de la convention.  

 

 

ARTICLE 4 – COMPTES-RENDUS ET CONTRÔLE DE L’ACTIVITÉ  

 

L’Association transmettra un bilan à la Ville de Metz au plus tard dans les six mois suivant 

la fin de l’action pour laquelle la subvention a été attribuée. Celui-ci sera transmis via le 

questionnaire d’évaluation envoyé par le pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la 

Ville. 

 

La Ville de Metz se réserve le droit de contrôler les renseignements donnés dans les 

documents visés ci-dessus. A cet effet, ses agents habilités pourront se faire présenter toutes 

pièces de comptabilité nécessaires à leur vérification. Ils pourront procéder à toute 

vérification utile pour s’assurer que les intérêts contractuels de la Ville de Metz sont 

sauvegardés. 



 

 

 

ARTICLE 5 – ENGAGEMENT DE L’ASSOCIATION  

L’Association s’engage à : 

- mettre en œuvre les activités retenues selon les modalités convenues en lien avec le 

Pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la Ville, dans le respect de la législation, 

de la réglementation en vigueur (sécurité, hygiène…) et des textes fédéraux liés à 

l’encadrement de jeunes publics et aux disciplines respectives ; 

 

- fournir une attestation d’assurance en responsabilité civile, en ayant pris soin de 

vérifier que son contrat d'assurance couvre cette activité, tous les intervenants, les 

membres titulaires ou non d'une licence, les participants ; à ce titre, la convention devra 

être transmise à l’assureur pour vérification des garanties à prendre. Si l'attestation 

d'assurance en RC n'est pas fournie avant le démarrage du projet, la Ville de Metz se 

réserve le droit de ne pas retenir l’activité ;  

 

- faire signer une attestation sur l’honneur aux parents des enfants inscrits pour 

l’activité concernant leur assurance responsabilité civile personnelle ; 
 
- communiquer sur son partenariat avec la Ville de Metz, notamment en faisant figurer 

le logotype de la Ville de Metz sur son site Internet en incluant un lien afin de 

permettre l’accès direct au site de la Ville.  

 

 

ARTICLE 6 – ACCIDENTS 

 

En cas d'accident survenant aux enfants sur les lieux d'activités, l’Association doit 

systématiquement adresser une déclaration à son assureur. La déclaration d'accident devra 

parvenir dans les délais légaux à la compagnie d'assurances, accompagnée éventuellement 

d'un certificat médical. 

Il conviendra, également, d'informer les services de la ville de Metz en remplissant le 

formulaire interne à la ville de Metz, ne valant pas déclaration à votre assurance. Ce dernier 

devra être retourné par mail au Pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la Ville. 

 

 

ARTICLE 7 – DURÉE  

 

La présente convention est conclue au titre de l’année 2024 et s’achèvera lors de la 

communication des pièces visées à l’article 4, soit au plus tard six mois après la fin de 

l’action pour laquelle la subvention a été demandée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

ARTICLE 8 – FORCE MAJEURE, SANCTIONS ET RESILIATION  

 

En cas de non-exécution, totale ou partielle, par l’Association de l’un ou l’autre de ses 

engagements contractuels, la Ville se réserve la possibilité de dénoncer unilatéralement la 

présente convention sans préavis ni indemnité, et pourra, selon le cas, suspendre le 

versement de la subvention correspondante, en diminuer le montant ou exiger le 

reversement de tout ou partie des sommes déjà versées. 

Il en sera notamment ainsi lorsque la subvention ne sera pas affectée par l'association à 

l’objet pour lequel elle avait été octroyée, ou si l'association a, volontairement ou non, cessé 

en cours d'exercice tout ou partie des actions visées par la présente convention.  

Il en ira également de même en cas de retard significatif dans la production ou de refus de 

communication des documents mentionnés à l’article 4 ci-dessus. 

 

S'il est établi que l'association bénéficiaire poursuit un objet ou exerce une activité illicite 

ou que l'activité ou les modalités selon lesquelles l'association la conduit sont 

incompatibles avec le contrat d'engagement républicain souscrit, la Ville procèdera au 

retrait de cette subvention, sans préavis ni indemnité, et enjoindra à l’Association de lui 

restituer, dans un délai ne pouvant excéder six mois à compter de la décision de retrait, les 

sommes versées ou, en cas de subvention en nature, sa valeur monétaire. Le représentant 

de l'Etat dans le département du siège de l'association et, le cas échéant, les autres autorités 

et organismes concourant, à sa connaissance, au financement de cette association ou de 

cette fondation en seront informés sans délai. 

 

Ces sanctions et résiliation interviendront par une décision motivée, après mise en demeure 

restée sans effet et après que le bénéficiaire ait été mis à même de présenter ses observations 

dans les conditions prévues à l'article L. 122-1 du code des relations entre le public et 

l'administration.  

 

Dans l’hypothèse où il surviendrait des événements de force majeure empêchant la 

réalisation de la présente convention, celle-ci serait résiliée de plein droit sans indemnité.  

Les sommes éventuellement déjà versées par la Ville lui seront restituées ou d’un commun 

accord, affectées par voie d’avenant à de nouveaux projets ou objectifs portés par 

l’association. La partie empêchée préviendra l’autre dès la survenance des événements. On 

entend par événement de force majeure tout événement reconnu comme tel par la loi et la 

jurisprudence, ainsi que des événements contractuellement assimilés à la force majeure au 

sens du présent contrat : la menace ou survenance de cataclysmes naturels, grèves 

générales, émeutes, mouvements populaires, actes de terrorisme, actes de sabotage, guerre 

ou tout événement grave pouvant porter atteinte à la sécurité du public. 

 

 

ARTICLE 9 – DISPOSITIONS DIVERSES  

 

La convention est soumise à la loi française. 

 

En cas de contestation sur l'interprétation ou l'application de la présente convention, les 

Parties s'engagent, préalablement à tout recours contentieux, à tenter de régler leur 

différend par voie de conciliation. Si dans le délai d’un mois à compter de la réception par 

l'une des Parties des motifs de la contestation, aucun accord n'est trouvé, les Parties auront 



la faculté de saisir le Tribunal territorialement compétent de l'objet de leur litige. Le dépôt 

d'un tel recours peut être opéré par voie électronique à partir du site de téléprocédures 

https://www.telerecours.fr/. 

 

 

 

 Fait à Metz, le  

(en deux exemplaires originaux) 

 

 

 

 

                                                                                               

 

  

 

Pour le Maire 

L'Adjoint délégué 

 

 

 

 

 

 

 

Bouabdellah TAHRI 
 

Le Président de l'Association 

Ecole Française d'Echecs de 

Metz 

 

 

 

 
 
 

Frédéric WEISS 



 

 

 

CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  

ANIMATION HIVER ET PRINTEMPS 2024 

ENTRE LA VILLE DE METZ ET L'ASSOCIATION 

LES ETUDES 

 

Entre : 

 

 

1) La Ville de Metz, domiciliée 1 place d'Armes J.F. Blondel – BP 21025 – 57036 Metz 

Cedex 01, représentée par Monsieur Bouabdellah TAHRI, Adjoint au Maire, dûment 

habilité aux fins des présentes par délibération en date du 25 janvier 2024 et arrêté de 

délégation en date du 27 novembre 2020, ci-après désignée par les termes "la Ville",  

 

 

d’une part, 

 

 

Et 

 

 

2) L'association dénommée Les Etudes représentée par son Président, Monsieur André 

GUILLORIT, agissant pour le compte de l'association, ci-après désignée par les termes 

« l'Association »,  

 

 

d’autre part, 

 

 

Vu la demande de subvention déposée par l’Association le 5 novembre 2023 

 

Vu le contrat d’engagement républicain souscrit par l’Association, 

 

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

 

PRÉAMBULE 

 

L'Association souhaite proposer des ateliers durant les vacances scolaires d’hiver et de 

printemps pour les jeunes messins. Pour ce faire, elle sollicite de la Ville de Metz l'octroi 

d'une subvention. 
 

 

 

 

 

 

 

 

https://metz.fr/


ARTICLE 1 – OBJET  

 

La présente convention a pour but de définir l’objet, le montant, les modalités de versement 

ainsi que les conditions d’utilisation de la subvention allouée par la Ville à l’Association 

pour remplir ses missions d'intérêt général, conformément aux dispositions des articles 10 

et suivants modifiés de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 

dans leurs relations avec les administrations. 

 

La Ville de Metz n'attend aucune contrepartie directe de cette subvention. 

 

 

ARTICLE 2 – OBJECTIFS 

 

Par la présente convention, l'Association s'engage à son initiative et sous sa responsabilité, 

à mettre en œuvre le projet défini ci-après : organiser et animer des ateliers de découverte 

des activités manuelles et des jeux de société durant les vacances d’hiver du 26 février au 

01 mars puis du 04 au 08 mars 2024 et également durant les vacances de printemps du 22 

au 26 avril puis du 29 avril au 03 mai 2024 (excepté le jour férié). 

 

 

La Ville contribue financièrement à ce projet d'intérêt général. 

 

Pour bénéficier des subventions de la Ville, l’Association, se doit ainsi de présenter des 

actions conformes aux objectifs décrits ci-dessus. 

 

 

ARTICLE 3 – MONTANT ET MODALITES DE VERSEMENT DE LA 

SUBVENTION  

 

Au titre de l'année 2024 et des objectifs définis ci-dessus, une subvention d'un montant de 

1 540 euros est attribuée par la Ville à l’Association. Le montant de la subvention est 

déterminé au vu d’un programme d'action et d’un budget présenté par l’Association en 

accompagnement de sa demande de subvention. 

 

Le versement de cette subvention interviendra en fonction des disponibilités financières de 

la Ville à la notification de la convention.  

 

 

ARTICLE 4 – COMPTES-RENDUS ET CONTRÔLE DE L’ACTIVITÉ  

 

L’Association transmettra un bilan à la Ville de Metz au plus tard dans les six mois suivant 

la fin de l’action pour laquelle la subvention a été attribuée. Celui-ci sera transmis via le 

questionnaire d’évaluation envoyé par le pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la 

Ville. 

 

La Ville de Metz se réserve le droit de contrôler les renseignements donnés dans les 

documents visés ci-dessus. A cet effet, ses agents habilités pourront se faire présenter toutes 

pièces de comptabilité nécessaires à leur vérification. Ils pourront procéder à toute 

vérification utile pour s’assurer que les intérêts contractuels de la Ville de Metz sont 

sauvegardés. 

 



 

 

ARTICLE 5 – ENGAGEMENT DE L’ASSOCIATION  

L’Association s’engage à : 

- mettre en œuvre les activités retenues selon les modalités convenues en lien avec le 

Pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la Ville, dans le respect de la législation, 

de la réglementation en vigueur (sécurité, hygiène…) et des textes fédéraux liés à 

l’encadrement de jeunes publics et aux disciplines respectives ; 

 

- fournir une attestation d’assurance en responsabilité civile, en ayant pris soin de 

vérifier que son contrat d'assurance couvre cette activité, tous les intervenants, les 

membres titulaires ou non d'une licence, les participants ; à ce titre, la convention devra 

être transmise à l’assureur pour vérification des garanties à prendre. Si l'attestation 

d'assurance en RC n'est pas fournie avant le démarrage du projet, la Ville de Metz se 

réserve le droit de ne pas retenir l’activité ;  

 

- faire signer une attestation sur l’honneur aux parents des enfants inscrits pour 

l’activité concernant leur assurance responsabilité civile personnelle ; 
 
- communiquer sur son partenariat avec la Ville de Metz, notamment en faisant figurer 

le logotype de la Ville de Metz sur son site Internet en incluant un lien afin de 

permettre l’accès direct au site de la Ville.  

 

 

ARTICLE 6 – ACCIDENTS 

 

En cas d'accident survenant aux enfants sur les lieux d'activités, l’Association doit 

systématiquement adresser une déclaration à son assureur. La déclaration d'accident devra 

parvenir dans les délais légaux à la compagnie d'assurances, accompagnée éventuellement 

d'un certificat médical. 

Il conviendra, également, d'informer les services de la ville de Metz en remplissant le 

formulaire interne à la ville de Metz, ne valant pas déclaration à votre assurance. Ce dernier 

devra être retourné par mail au Pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la Ville. 

 

 

ARTICLE 7 – DURÉE  

 

La présente convention est conclue au titre de l’année 2024 et s’achèvera lors de la 

communication des pièces visées à l’article 4, soit au plus tard six mois après la fin de 

l’action pour laquelle la subvention a été demandée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

ARTICLE 8 – FORCE MAJEURE, SANCTIONS ET RESILIATION  

 

En cas de non-exécution, totale ou partielle, par l’Association de l’un ou l’autre de ses 

engagements contractuels, la Ville se réserve la possibilité de dénoncer unilatéralement la 

présente convention sans préavis ni indemnité, et pourra, selon le cas, suspendre le 

versement de la subvention correspondante, en diminuer le montant ou exiger le 

reversement de tout ou partie des sommes déjà versées. 

Il en sera notamment ainsi lorsque la subvention ne sera pas affectée par l'association à 

l’objet pour lequel elle avait été octroyée, ou si l'association a, volontairement ou non, cessé 

en cours d'exercice tout ou partie des actions visées par la présente convention.  

Il en ira également de même en cas de retard significatif dans la production ou de refus de 

communication des documents mentionnés à l’article 4 ci-dessus. 

 

S'il est établi que l'association bénéficiaire poursuit un objet ou exerce une activité illicite 

ou que l'activité ou les modalités selon lesquelles l'association la conduit sont 

incompatibles avec le contrat d'engagement républicain souscrit, la Ville procèdera au 

retrait de cette subvention, sans préavis ni indemnité, et enjoindra à l’Association de lui 

restituer, dans un délai ne pouvant excéder six mois à compter de la décision de retrait, les 

sommes versées ou, en cas de subvention en nature, sa valeur monétaire. Le représentant 

de l'Etat dans le département du siège de l'association et, le cas échéant, les autres autorités 

et organismes concourant, à sa connaissance, au financement de cette association ou de 

cette fondation en seront informés sans délai. 

 

Ces sanctions et résiliation interviendront par une décision motivée, après mise en demeure 

restée sans effet et après que le bénéficiaire ait été mis à même de présenter ses observations 

dans les conditions prévues à l'article L. 122-1 du code des relations entre le public et 

l'administration.  

 

Dans l’hypothèse où il surviendrait des événements de force majeure empêchant la 

réalisation de la présente convention, celle-ci serait résiliée de plein droit sans indemnité.  

Les sommes éventuellement déjà versées par la Ville lui seront restituées ou d’un commun 

accord, affectées par voie d’avenant à de nouveaux projets ou objectifs portés par 

l’association. La partie empêchée préviendra l’autre dès la survenance des événements. On 

entend par événement de force majeure tout événement reconnu comme tel par la loi et la 

jurisprudence, ainsi que des événements contractuellement assimilés à la force majeure au 

sens du présent contrat : la menace ou survenance de cataclysmes naturels, grèves 

générales, émeutes, mouvements populaires, actes de terrorisme, actes de sabotage, guerre 

ou tout événement grave pouvant porter atteinte à la sécurité du public. 

 

 

ARTICLE 9 – DISPOSITIONS DIVERSES  

 

La convention est soumise à la loi française. 

 

En cas de contestation sur l'interprétation ou l'application de la présente convention, les 

Parties s'engagent, préalablement à tout recours contentieux, à tenter de régler leur 

différend par voie de conciliation. Si dans le délai d’un mois à compter de la réception par 

l'une des Parties des motifs de la contestation, aucun accord n'est trouvé, les Parties auront 

la faculté de saisir le Tribunal territorialement compétent de l'objet de leur litige. Le dépôt 



d'un tel recours peut être opéré par voie électronique à partir du site de téléprocédures 

https://www.telerecours.fr/. 

 

 

 

 Fait à Metz, le  

(en deux exemplaires originaux) 

 

 

 

 

                                                                                               

 

  

 

Pour le Maire 

L'Adjoint délégué 

 

 

 

 

 

 

 

Bouabdellah TAHRI 
 

Le Président de l'Association 

Les Etudes  

 

 

 

 

 

 

 

André GUILLORIT 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

 

 

CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  

ANIMATION HIVER ET PRINTEMPS 2024 

ENTRE LA VILLE DE METZ ET L'ASSOCIATION 

MAISON DE LA CULTURE ET DES LOISIRS DE METZ 

 

 

Entre : 

 

 

1) La Ville de Metz, domiciliée 1 place d'Armes J.F. Blondel – BP 21025 – 57036 Metz 

Cedex 01, représentée par Monsieur Bouabdellah TAHRI, Adjoint au Maire, dûment 

habilité aux fins des présentes par délibération en date du 25 janvier 2024 et arrêté de 

délégation en date du 27 novembre 2020, ci-après désignée par les termes "la Ville",  

 

 

d’une part, 

 

 

Et 

 

 

2) L'association dénommée Maison de la Culture et des Loisirs de Metz, représentée par 

sa Présidente, Madame Chantal COLIN, agissant pour le compte de l'association, ci-

après désignée par les termes « l'Association »,  

 

 

d’autre part, 

 

 

Vu la demande de subvention déposée par l’Association le 10 novembre 2023, 

 

Vu le contrat d’engagement républicain souscrit par l’Association, 

 

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

 

PRÉAMBULE 

 

L'Association souhaite proposer des ateliers durant les vacances scolaires d’hiver et de 

printemps pour les jeunes messins. Pour ce faire, elle sollicite de la Ville de Metz l'octroi 

d'une subvention. 
 

 

 

 

 

 

 

https://metz.fr/


ARTICLE 1 – OBJET  

 

La présente convention a pour but de définir l’objet, le montant, les modalités de versement 

ainsi que les conditions d’utilisation de la subvention allouée par la Ville à l’Association 

pour remplir ses missions d'intérêt général, conformément aux dispositions des articles 10 

et suivants modifiés de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 

dans leurs relations avec les administrations. 

 

La Ville de Metz n'attend aucune contrepartie directe de cette subvention. 

 

 

ARTICLE 2 – OBJECTIFS 

 

Par la présente convention, l'Association s'engage à son initiative et sous sa responsabilité, 

à mettre en œuvre le projet défini ci-après : organiser et animer des ateliers ludiques 

permettant la découverte des différents types d'impression, de la sculpture, de la radio et 

de la vidéo durant les vacances d’hiver du 26 février au 01 mars 2024 et également durant 

les vacances de printemps du 22 au 26 avril 2024. 

 

 

La Ville contribue financièrement à ce projet d'intérêt général. 

 

Pour bénéficier des subventions de la Ville, l’Association, se doit ainsi de présenter des 

actions conformes aux objectifs décrits ci-dessus. 

 

 

ARTICLE 3 – MONTANT ET MODALITES DE VERSEMENT DE LA 

SUBVENTION  

 

Au titre de l'année 2024 et des objectifs définis ci-dessus, une subvention d'un montant de 

2 000 euros est attribuée par la Ville à l’Association. Le montant de la subvention est 

déterminé au vu d’un programme d'action et d’un budget présenté par l’Association en 

accompagnement de sa demande de subvention. 

 

Le versement de cette subvention interviendra en fonction des disponibilités financières de 

la Ville à la notification de la convention.  

 

 

ARTICLE 4 – COMPTES-RENDUS ET CONTRÔLE DE L’ACTIVITÉ  

 

L’Association transmettra un bilan à la Ville de Metz au plus tard dans les six mois suivant 

la fin de l’action pour laquelle la subvention a été attribuée. Celui-ci sera transmis via le 

questionnaire d’évaluation envoyé par le pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la 

Ville. 

 

La Ville de Metz se réserve le droit de contrôler les renseignements donnés dans les 

documents visés ci-dessus. A cet effet, ses agents habilités pourront se faire présenter toutes 

pièces de comptabilité nécessaires à leur vérification. Ils pourront procéder à toute 

vérification utile pour s’assurer que les intérêts contractuels de la Ville de Metz sont 

sauvegardés. 

 



ARTICLE 5 – ENGAGEMENT DE L’ASSOCIATION  

L’Association s’engage à : 

- mettre en œuvre les activités retenues selon les modalités convenues en lien avec le 

Pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la Ville, dans le respect de la législation, 

de la réglementation en vigueur (sécurité, hygiène…) et des textes fédéraux liés à 

l’encadrement de jeunes publics et aux disciplines respectives ; 

 

- fournir une attestation d’assurance en responsabilité civile, en ayant pris soin de 

vérifier que son contrat d'assurance couvre cette activité, tous les intervenants, les 

membres titulaires ou non d'une licence, les participants ; à ce titre, la convention devra 

être transmise à l’assureur pour vérification des garanties à prendre. Si l'attestation 

d'assurance en RC n'est pas fournie avant le démarrage du projet, la Ville de Metz se 

réserve le droit de ne pas retenir l’activité ;  

 

- faire signer une attestation sur l’honneur aux parents des enfants inscrits pour 

l’activité concernant leur assurance responsabilité civile personnelle ; 
 
- communiquer sur son partenariat avec la Ville de Metz, notamment en faisant figurer 

le logotype de la Ville de Metz sur son site Internet en incluant un lien afin de 

permettre l’accès direct au site de la Ville.  

 

 

ARTICLE 6 – ACCIDENTS 

 

En cas d'accident survenant aux enfants sur les lieux d'activités, l’Association doit 

systématiquement adresser une déclaration à son assureur. La déclaration d'accident devra 

parvenir dans les délais légaux à la compagnie d'assurances, accompagnée éventuellement 

d'un certificat médical. 

Il conviendra, également, d'informer les services de la ville de Metz en remplissant le 

formulaire interne à la ville de Metz, ne valant pas déclaration à votre assurance. Ce dernier 

devra être retourné par mail au Pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la Ville. 

 

 

ARTICLE 7 – DURÉE  

 

La présente convention est conclue au titre de l’année 2024 et s’achèvera lors de la 

communication des pièces visées à l’article 4, soit au plus tard six mois après la fin de 

l’action pour laquelle la subvention a été demandée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ARTICLE 8 – FORCE MAJEURE, SANCTIONS ET RESILIATION  

 

En cas de non-exécution, totale ou partielle, par l’Association de l’un ou l’autre de ses 

engagements contractuels, la Ville se réserve la possibilité de dénoncer unilatéralement la 

présente convention sans préavis ni indemnité, et pourra, selon le cas, suspendre le 

versement de la subvention correspondante, en diminuer le montant ou exiger le 

reversement de tout ou partie des sommes déjà versées. 

Il en sera notamment ainsi lorsque la subvention ne sera pas affectée par l'association à 

l’objet pour lequel elle avait été octroyée, ou si l'association a, volontairement ou non, cessé 

en cours d'exercice tout ou partie des actions visées par la présente convention.  

Il en ira également de même en cas de retard significatif dans la production ou de refus de 

communication des documents mentionnés à l’article 4 ci-dessus. 

 

S'il est établi que l'association bénéficiaire poursuit un objet ou exerce une activité illicite 

ou que l'activité ou les modalités selon lesquelles l'association la conduit sont 

incompatibles avec le contrat d'engagement républicain souscrit, la Ville procèdera au 

retrait de cette subvention, sans préavis ni indemnité, et enjoindra à l’Association de lui 

restituer, dans un délai ne pouvant excéder six mois à compter de la décision de retrait, les 

sommes versées ou, en cas de subvention en nature, sa valeur monétaire. Le représentant 

de l'Etat dans le département du siège de l'association et, le cas échéant, les autres autorités 

et organismes concourant, à sa connaissance, au financement de cette association ou de 

cette fondation en seront informés sans délai. 

 

Ces sanctions et résiliation interviendront par une décision motivée, après mise en demeure 

restée sans effet et après que le bénéficiaire ait été mis à même de présenter ses observations 

dans les conditions prévues à l'article L. 122-1 du code des relations entre le public et 

l'administration.  

 

Dans l’hypothèse où il surviendrait des événements de force majeure empêchant la 

réalisation de la présente convention, celle-ci serait résiliée de plein droit sans indemnité.  

Les sommes éventuellement déjà versées par la Ville lui seront restituées ou d’un commun 

accord, affectées par voie d’avenant à de nouveaux projets ou objectifs portés par 

l’association. La partie empêchée préviendra l’autre dès la survenance des événements. On 

entend par événement de force majeure tout événement reconnu comme tel par la loi et la 

jurisprudence, ainsi que des événements contractuellement assimilés à la force majeure au 

sens du présent contrat : la menace ou survenance de cataclysmes naturels, grèves 

générales, émeutes, mouvements populaires, actes de terrorisme, actes de sabotage, guerre 

ou tout événement grave pouvant porter atteinte à la sécurité du public. 

 

 

ARTICLE 9 – DISPOSITIONS DIVERSES  

 

La convention est soumise à la loi française. 

 

En cas de contestation sur l'interprétation ou l'application de la présente convention, les 

Parties s'engagent, préalablement à tout recours contentieux, à tenter de régler leur 

différend par voie de conciliation. Si dans le délai d’un mois à compter de la réception par 

l'une des Parties des motifs de la contestation, aucun accord n'est trouvé, les Parties auront 

la faculté de saisir le Tribunal territorialement compétent de l'objet de leur litige. Le dépôt 

d'un tel recours peut être opéré par voie électronique à partir du site de téléprocédures 

https://www.telerecours.fr/. 



 

 

 

 Fait à Metz, le  

(en deux exemplaires originaux) 

 

 

 

 

                                                                                               

 

  

 

Pour le Maire 

L'Adjoint délégué 

 

 

 

 

 

 

 

Bouabdellah TAHRI 
 

La Présidente de l'Association 

Maison de la Culture et des 

Loisirs de Metz 

 

 

 

 

 

 

Chantal COLIN 

 
 



 

 

 

CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  

ANIMATION HIVER ET PRINTEMPS 2024 

ENTRE LA VILLE DE METZ ET L'ASSOCIATION 

MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE METZ SUD 

 

Entre : 

 

 

1) La Ville de Metz, domiciliée 1 place d'Armes J.F. Blondel – BP 21025 – 57036 Metz 

Cedex 01, représentée par Monsieur Bouabdellah TAHRI, Adjoint au Maire, dûment 

habilité aux fins des présentes par délibération en date du 25 janvier 2024 et arrêté de 

délégation en date du 27 novembre 2020, ci-après désignée par les termes "la Ville",  

 

 

d’une part, 

 

 

Et 

 

 

2) L'association dénommée Maison des Jeunes et de  la Culture de Metz Sud, représentée 

par son  Président, Monsieur Jean Marc SOLDA, agissant pour le compte 

de l'association, ci-après désignée par les termes « l'Association »,  

 

 

d’autre part, 

 

 

Vu la demande de subvention déposée par l’Association le 06 novembre 2023 

 

Vu le contrat d’engagement républicain souscrit par l’Association, 

 

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

 

PRÉAMBULE 

 

L'Association souhaite proposer des ateliers durant les vacances scolaires d’hiver et de 

printemps pour les jeunes messins. Pour ce faire, elle sollicite de la Ville de Metz l'octroi 

d'une subvention. 
 

 

 

 

 

 

 

 

https://metz.fr/


ARTICLE 1 – OBJET  

 

La présente convention a pour but de définir l’objet, le montant, les modalités de versement 

ainsi que les conditions d’utilisation de la subvention allouée par la Ville à l’Association 

pour remplir ses missions d'intérêt général, conformément aux dispositions des articles 10 

et suivants modifiés de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 

dans leurs relations avec les administrations. 

 

La Ville de Metz n'attend aucune contrepartie directe de cette subvention. 

 

 

ARTICLE 2 – OBJECTIFS 

 

Par la présente convention, l'Association s'engage à son initiative et sous sa responsabilité, 

à mettre en œuvre le projet défini ci-après : organiser et animer des ateliers de 

sensibilisation aux bons usages du numérique au travers de la pratique du jeu vidéo durant 

les vacances d’hiver du 26 février au 01 mars puis du 04 au 08 mars 2024 et également 

durant les vacances de printemps du 22 au 26 avril puis du 29 avril au 03 mai 2024 (excepté 

le jour férié). 

 

 

 

La Ville contribue financièrement à ce projet d'intérêt général. 

 

Pour bénéficier des subventions de la Ville, l’Association, se doit ainsi de présenter des 

actions conformes aux objectifs décrits ci-dessus. 

 

 

ARTICLE 3 – MONTANT ET MODALITES DE VERSEMENT DE LA 

SUBVENTION  

 

Au titre de l'année 2024 et des objectifs définis ci-dessus, une subvention d'un montant de 

4 000 euros est attribuée par la Ville à l’Association. Le montant de la subvention est 

déterminé au vu d’un programme d'action et d’un budget présenté par l’Association en 

accompagnement de sa demande de subvention. 

 

Le versement de cette subvention interviendra en fonction des disponibilités financières de 

la Ville à la notification de la convention.  

 

 

ARTICLE 4 – COMPTES-RENDUS ET CONTRÔLE DE L’ACTIVITÉ  

 

L’Association transmettra un bilan à la Ville de Metz au plus tard dans les six mois suivant 

la fin de l’action pour laquelle la subvention a été attribuée. Celui-ci sera transmis via le 

questionnaire d’évaluation envoyé par le pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la 

Ville. 

 

La Ville de Metz se réserve le droit de contrôler les renseignements donnés dans les 

documents visés ci-dessus. A cet effet, ses agents habilités pourront se faire présenter toutes 

pièces de comptabilité nécessaires à leur vérification. Ils pourront procéder à toute 



vérification utile pour s’assurer que les intérêts contractuels de la Ville de Metz sont 

sauvegardés. 

 

 

 

ARTICLE 5 – ENGAGEMENT DE L’ASSOCIATION  

L’Association s’engage à : 

- mettre en œuvre les activités retenues selon les modalités convenues en lien avec le 

Pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la Ville, dans le respect de la législation, 

de la réglementation en vigueur (sécurité, hygiène…) et des textes fédéraux liés à 

l’encadrement de jeunes publics et aux disciplines respectives ; 

 

- fournir une attestation d’assurance en responsabilité civile, en ayant pris soin de 

vérifier que son contrat d'assurance couvre cette activité, tous les intervenants, les 

membres titulaires ou non d'une licence, les participants ; à ce titre, la convention devra 

être transmise à l’assureur pour vérification des garanties à prendre. Si l'attestation 

d'assurance en RC n'est pas fournie avant le démarrage du projet, la Ville de Metz se 

réserve le droit de ne pas retenir l’activité ;  

 

- faire signer une attestation sur l’honneur aux parents des enfants inscrits pour 

l’activité concernant leur assurance responsabilité civile personnelle ; 
 
- communiquer sur son partenariat avec la Ville de Metz, notamment en faisant figurer 

le logotype de la Ville de Metz sur son site Internet en incluant un lien afin de 

permettre l’accès direct au site de la Ville.  

 

 

ARTICLE 6 – ACCIDENTS 

 

En cas d'accident survenant aux enfants sur les lieux d'activités, l’Association doit 

systématiquement adresser une déclaration à son assureur. La déclaration d'accident devra 

parvenir dans les délais légaux à la compagnie d'assurances, accompagnée éventuellement 

d'un certificat médical. 

Il conviendra, également, d'informer les services de la ville de Metz en remplissant le 

formulaire interne à la ville de Metz, ne valant pas déclaration à votre assurance. Ce dernier 

devra être retourné par mail au Pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la Ville. 

 

 

ARTICLE 7 – DURÉE  

 

La présente convention est conclue au titre de l’année 2024 et s’achèvera lors de la 

communication des pièces visées à l’article 4, soit au plus tard six mois après la fin de 

l’action pour laquelle la subvention a été demandée. 

 

 

 

 

 

 

 



 

ARTICLE 8 – FORCE MAJEURE, SANCTIONS ET RESILIATION  

 

En cas de non-exécution, totale ou partielle, par l’Association de l’un ou l’autre de ses 

engagements contractuels, la Ville se réserve la possibilité de dénoncer unilatéralement la 

présente convention sans préavis ni indemnité, et pourra, selon le cas, suspendre le 

versement de la subvention correspondante, en diminuer le montant ou exiger le 

reversement de tout ou partie des sommes déjà versées. 

Il en sera notamment ainsi lorsque la subvention ne sera pas affectée par l'association à 

l’objet pour lequel elle avait été octroyée, ou si l'association a, volontairement ou non, cessé 

en cours d'exercice tout ou partie des actions visées par la présente convention.  

Il en ira également de même en cas de retard significatif dans la production ou de refus de 

communication des documents mentionnés à l’article 4 ci-dessus. 

 

S'il est établi que l'association bénéficiaire poursuit un objet ou exerce une activité illicite 

ou que l'activité ou les modalités selon lesquelles l'association la conduit sont 

incompatibles avec le contrat d'engagement républicain souscrit, la Ville procèdera au 

retrait de cette subvention, sans préavis ni indemnité, et enjoindra à l’Association de lui 

restituer, dans un délai ne pouvant excéder six mois à compter de la décision de retrait, les 

sommes versées ou, en cas de subvention en nature, sa valeur monétaire. Le représentant 

de l'Etat dans le département du siège de l'association et, le cas échéant, les autres autorités 

et organismes concourant, à sa connaissance, au financement de cette association ou de 

cette fondation en seront informés sans délai. 

 

Ces sanctions et résiliation interviendront par une décision motivée, après mise en demeure 

restée sans effet et après que le bénéficiaire ait été mis à même de présenter ses observations 

dans les conditions prévues à l'article L. 122-1 du code des relations entre le public et 

l'administration.  

 

Dans l’hypothèse où il surviendrait des événements de force majeure empêchant la 

réalisation de la présente convention, celle-ci serait résiliée de plein droit sans indemnité.  

Les sommes éventuellement déjà versées par la Ville lui seront restituées ou d’un commun 

accord, affectées par voie d’avenant à de nouveaux projets ou objectifs portés par 

l’association. La partie empêchée préviendra l’autre dès la survenance des événements. On 

entend par événement de force majeure tout événement reconnu comme tel par la loi et la 

jurisprudence, ainsi que des événements contractuellement assimilés à la force majeure au 

sens du présent contrat : la menace ou survenance de cataclysmes naturels, grèves 

générales, émeutes, mouvements populaires, actes de terrorisme, actes de sabotage, guerre 

ou tout événement grave pouvant porter atteinte à la sécurité du public. 

 

 

ARTICLE 9 – DISPOSITIONS DIVERSES  

 

La convention est soumise à la loi française. 

 

En cas de contestation sur l'interprétation ou l'application de la présente convention, les 

Parties s'engagent, préalablement à tout recours contentieux, à tenter de régler leur 

différend par voie de conciliation. Si dans le délai d’un mois à compter de la réception par 

l'une des Parties des motifs de la contestation, aucun accord n'est trouvé, les Parties auront 

la faculté de saisir le Tribunal territorialement compétent de l'objet de leur litige. Le dépôt 



d'un tel recours peut être opéré par voie électronique à partir du site de téléprocédures 

https://www.telerecours.fr/. 

 

 

 

 Fait à Metz, le  

(en deux exemplaires originaux) 

 

 

 

 

                                                                                               

 

  

 

Pour le Maire 

L'Adjoint délégué 

 

 

 

 

 

 

 

Bouabdellah TAHRI 
 

Le Président de l'Association 

Maison des Jeunes et de la 

Culture de Metz Sud 

 

 

 

 

 

 

Jean Marc SOLDA 

 

 

 

 

 

 
 



 

 

 

CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  

ANIMATION HIVER ET PRINTEMPS 2024 

ENTRE LA VILLE DE METZ ET L'ASSOCIATION 

METZ A VÉLO 

 

Entre : 

 

 

1) La Ville de Metz, domiciliée 1 place d'Armes J.F. Blondel – BP 21025 – 57036 Metz 

Cedex 01, représentée par Monsieur Bouabdellah TAHRI, Adjoint au Maire, dûment 

habilité aux fins des présentes par délibération en date du 25 janvier 2024 et arrêté de 

délégation en date du 27 novembre 2020, ci-après désignée par les termes "la Ville",  

 

 

d’une part, 

 

 

Et 

 

 

2) L'association dénommée Metz à Vélo représentée par son  Président, Monsieur Hervé 

RIBON, agissant pour le compte de l'association, ci-après désignée par les termes « 

l'Association »,  

 

 

d’autre part, 

 

 

Vu la demande de subvention déposée par l’Association le 12 novembre 2023 

 

Vu le contrat d’engagement républicain souscrit par l’Association, 

 

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

 

PRÉAMBULE 

 

L'Association souhaite proposer des ateliers durant les vacances scolaires d’hiver et de 

printemps pour les jeunes messins. Pour ce faire, elle sollicite de la Ville de Metz l'octroi 

d'une subvention. 
 

 

 

 

 

 

 

 

https://metz.fr/


ARTICLE 1 – OBJET  

 

La présente convention a pour but de définir l’objet, le montant, les modalités de versement 

ainsi que les conditions d’utilisation de la subvention allouée par la Ville à l’Association 

pour remplir ses missions d'intérêt général, conformément aux dispositions des articles 10 

et suivants modifiés de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 

dans leurs relations avec les administrations. 

 

La Ville de Metz n'attend aucune contrepartie directe de cette subvention. 

 

 

ARTICLE 2 – OBJECTIFS 

 

Par la présente convention, l'Association s'engage à son initiative et sous sa responsabilité, 

à mettre en œuvre le projet défini ci-après : organiser et animer des ateliers autour de la 

découverte de l'univers du vélo, à travers des séances de mécanique et des sorties en 

alternance, en fonction de la météo durant  les vacances d’hiver du 26 février au 01 mars 

puis du 04 au 08 mars 2024 et également durant les vacances de printemps du 22 au 26 

avril puis du 29 avril au 03 mai 2024 (excepté le jour férié). 

 

 

 

La Ville contribue financièrement à ce projet d'intérêt général. 

 

Pour bénéficier des subventions de la Ville, l’Association, se doit ainsi de présenter des 

actions conformes aux objectifs décrits ci-dessus. 

 

 

ARTICLE 3 – MONTANT ET MODALITES DE VERSEMENT DE LA 

SUBVENTION  

 

Au titre de l'année 2024 et des objectifs définis ci-dessus, une subvention d'un montant de 

1 940 euros est attribuée par la Ville à l’Association. Le montant de la subvention est 

déterminé au vu d’un programme d'action et d’un budget présenté par l’Association en 

accompagnement de sa demande de subvention. 

 

Le versement de cette subvention interviendra en fonction des disponibilités financières de 

la Ville à la notification de la convention.  

 

 

ARTICLE 4 – COMPTES-RENDUS ET CONTRÔLE DE L’ACTIVITÉ  

 

L’Association transmettra un bilan à la Ville de Metz au plus tard dans les six mois suivant 

la fin de l’action pour laquelle la subvention a été attribuée. Celui-ci sera transmis via le 

questionnaire d’évaluation envoyé par le pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la 

Ville. 

 

La Ville de Metz se réserve le droit de contrôler les renseignements donnés dans les 

documents visés ci-dessus. A cet effet, ses agents habilités pourront se faire présenter toutes 

pièces de comptabilité nécessaires à leur vérification. Ils pourront procéder à toute 



vérification utile pour s’assurer que les intérêts contractuels de la Ville de Metz sont 

sauvegardés. 

 

 

 

ARTICLE 5 – ENGAGEMENT DE L’ASSOCIATION  

L’Association s’engage à : 

- mettre en œuvre les activités retenues selon les modalités convenues en lien avec le 

Pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la Ville, dans le respect de la législation, 

de la réglementation en vigueur (sécurité, hygiène…) et des textes fédéraux liés à 

l’encadrement de jeunes publics et aux disciplines respectives ; 

 

- fournir une attestation d’assurance en responsabilité civile, en ayant pris soin de 

vérifier que son contrat d'assurance couvre cette activité, tous les intervenants, les 

membres titulaires ou non d'une licence, les participants ; à ce titre, la convention devra 

être transmise à l’assureur pour vérification des garanties à prendre. Si l'attestation 

d'assurance en RC n'est pas fournie avant le démarrage du projet, la Ville de Metz se 

réserve le droit de ne pas retenir l’activité ;  

 

- faire signer une attestation sur l’honneur aux parents des enfants inscrits pour 

l’activité concernant leur assurance responsabilité civile personnelle ; 
 
- communiquer sur son partenariat avec la Ville de Metz, notamment en faisant figurer 

le logotype de la Ville de Metz sur son site Internet en incluant un lien afin de 

permettre l’accès direct au site de la Ville.  

 

 

ARTICLE 6 – ACCIDENTS 

 

En cas d'accident survenant aux enfants sur les lieux d'activités, l’Association doit 

systématiquement adresser une déclaration à son assureur. La déclaration d'accident devra 

parvenir dans les délais légaux à la compagnie d'assurances, accompagnée éventuellement 

d'un certificat médical. 

Il conviendra, également, d'informer les services de la ville de Metz en remplissant le 

formulaire interne à la ville de Metz, ne valant pas déclaration à votre assurance. Ce dernier 

devra être retourné par mail au Pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la Ville. 

 

 

ARTICLE 7 – DURÉE  

 

La présente convention est conclue au titre de l’année 2024 et s’achèvera lors de la 

communication des pièces visées à l’article 4, soit au plus tard six mois après la fin de 

l’action pour laquelle la subvention a été demandée. 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

ARTICLE 8 – FORCE MAJEURE, SANCTIONS ET RESILIATION  

 

En cas de non-exécution, totale ou partielle, par l’Association de l’un ou l’autre de ses 

engagements contractuels, la Ville se réserve la possibilité de dénoncer unilatéralement la 

présente convention sans préavis ni indemnité, et pourra, selon le cas, suspendre le 

versement de la subvention correspondante, en diminuer le montant ou exiger le 

reversement de tout ou partie des sommes déjà versées. 

Il en sera notamment ainsi lorsque la subvention ne sera pas affectée par l'association à 

l’objet pour lequel elle avait été octroyée, ou si l'association a, volontairement ou non, cessé 

en cours d'exercice tout ou partie des actions visées par la présente convention.  

Il en ira également de même en cas de retard significatif dans la production ou de refus de 

communication des documents mentionnés à l’article 4 ci-dessus. 

 

S'il est établi que l'association bénéficiaire poursuit un objet ou exerce une activité illicite 

ou que l'activité ou les modalités selon lesquelles l'association la conduit sont 

incompatibles avec le contrat d'engagement républicain souscrit, la Ville procèdera au 

retrait de cette subvention, sans préavis ni indemnité, et enjoindra à l’Association de lui 

restituer, dans un délai ne pouvant excéder six mois à compter de la décision de retrait, les 

sommes versées ou, en cas de subvention en nature, sa valeur monétaire. Le représentant 

de l'Etat dans le département du siège de l'association et, le cas échéant, les autres autorités 

et organismes concourant, à sa connaissance, au financement de cette association ou de 

cette fondation en seront informés sans délai. 

 

Ces sanctions et résiliation interviendront par une décision motivée, après mise en demeure 

restée sans effet et après que le bénéficiaire ait été mis à même de présenter ses observations 

dans les conditions prévues à l'article L. 122-1 du code des relations entre le public et 

l'administration.  

 

Dans l’hypothèse où il surviendrait des événements de force majeure empêchant la 

réalisation de la présente convention, celle-ci serait résiliée de plein droit sans indemnité.  

Les sommes éventuellement déjà versées par la Ville lui seront restituées ou d’un commun 

accord, affectées par voie d’avenant à de nouveaux projets ou objectifs portés par 

l’association. La partie empêchée préviendra l’autre dès la survenance des événements. On 

entend par événement de force majeure tout événement reconnu comme tel par la loi et la 

jurisprudence, ainsi que des événements contractuellement assimilés à la force majeure au 

sens du présent contrat : la menace ou survenance de cataclysmes naturels, grèves 

générales, émeutes, mouvements populaires, actes de terrorisme, actes de sabotage, guerre 

ou tout événement grave pouvant porter atteinte à la sécurité du public. 

 

 

ARTICLE 9 – DISPOSITIONS DIVERSES  

 

La convention est soumise à la loi française. 

 

En cas de contestation sur l'interprétation ou l'application de la présente convention, les 

Parties s'engagent, préalablement à tout recours contentieux, à tenter de régler leur 



différend par voie de conciliation. Si dans le délai d’un mois à compter de la réception par 

l'une des Parties des motifs de la contestation, aucun accord n'est trouvé, les Parties auront 

la faculté de saisir le Tribunal territorialement compétent de l'objet de leur litige. Le dépôt 

d'un tel recours peut être opéré par voie électronique à partir du site de téléprocédures 

https://www.telerecours.fr/. 

 

 

 

 Fait à Metz, le  

(en deux exemplaires originaux) 

 

 

 

 

                                                                                               

 

  

 

Pour le Maire 

L'Adjoint délégué 

 

 

 

 

 

 

 

Bouabdellah TAHRI 
 

Le Président de l'Association 

Metz A Vélo 

 

 

 

 

 

 

 

Hervé RIBON 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

 

 

CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  

ANIMATION HIVER ET PRINTEMPS 2024 

ENTRE LA VILLE DE METZ ET L'ASSOCIATION 

METZ ESPOIR VOLLEY 

 

 

Entre : 

 

 

1) La Ville de Metz, domiciliée 1 place d'Armes J.F. Blondel – BP 21025 – 57036 Metz 

Cedex 01, représentée par Monsieur Bouabdellah TAHRI, Adjoint au Maire, dûment 

habilité aux fins des présentes par délibération en date du 25 janvier 2024 et arrêté de 

délégation en date du 27 novembre 2020, ci-après désignée par les termes "la Ville",  

 

 

d’une part, 

 

 

Et 

 

 

2) L'association dénommée Metz Espoir Volley, représentée par sa Présidente, Madame 

Isabelle CAULIER, agissant pour le compte de l'association, ci-après désignée par les 

termes « l'Association »,  

 

 

d’autre part, 

 

 

Vu la demande de subvention déposée par l’Association le 11 novembre 2023, 

 

Vu le contrat d’engagement républicain souscrit par l’Association, 

 

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

 

PRÉAMBULE 

 

L'Association souhaite proposer des ateliers durant les vacances scolaires d’hiver et de 

printemps pour les jeunes messins. Pour ce faire, elle sollicite de la Ville de Metz l'octroi 

d'une subvention. 
 

 

 

 

 

 

 

https://metz.fr/


 

ARTICLE 1 – OBJET  

 

La présente convention a pour but de définir l’objet, le montant, les modalités de versement 

ainsi que les conditions d’utilisation de la subvention allouée par la Ville à l’Association 

pour remplir ses missions d'intérêt général, conformément aux dispositions des articles 10 

et suivants modifiés de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 

dans leurs relations avec les administrations. 

 

La Ville de Metz n'attend aucune contrepartie directe de cette subvention. 

 

 

ARTICLE 2 – OBJECTIFS 

 

Par la présente convention, l'Association s'engage à son initiative et sous sa responsabilité, 

à mettre en œuvre le projet défini ci-après : organiser et animer 8 séances ludiques de 

volley-ball mais également sensibiliser le public à différentes thématiques (entre autres 

diététique, sophrologie, recyclerie du sport, civisme et sensibilisation à la lutte contre le 

harcèlement selon les intervenants présents) durant les vacances d’hiver et de printemps 

2024. 

 

 

La Ville contribue financièrement à ce projet d'intérêt général. 

 

Pour bénéficier des subventions de la Ville, l’Association, se doit ainsi de présenter des 

actions conformes aux objectifs décrits ci-dessus. 

 

 

ARTICLE 3 – MONTANT ET MODALITES DE VERSEMENT DE LA 

SUBVENTION  

 

Au titre de l'année 2024 et des objectifs définis ci-dessus, une subvention d'un montant de 

800 euros est attribuée par la Ville à l’Association. Le montant de la subvention est 

déterminé au vu d’un programme d'action et d’un budget présenté par l’Association en 

accompagnement de sa demande de subvention. 

 

Le versement de cette subvention interviendra en fonction des disponibilités financières de 

la Ville à la notification de la convention.  

 

 

ARTICLE 4 – COMPTES-RENDUS ET CONTRÔLE DE L’ACTIVITÉ  

 

L’Association transmettra un bilan à la Ville de Metz au plus tard dans les six mois suivant 

la fin de l’action pour laquelle la subvention a été attribuée. Celui-ci sera transmis via le 

questionnaire d’évaluation envoyé par le pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la 

Ville. 

 

La Ville de Metz se réserve le droit de contrôler les renseignements donnés dans les 

documents visés ci-dessus. A cet effet, ses agents habilités pourront se faire présenter toutes 

pièces de comptabilité nécessaires à leur vérification. Ils pourront procéder à toute 



vérification utile pour s’assurer que les intérêts contractuels de la Ville de Metz sont 

sauvegardés. 

 

 

 

ARTICLE 5 – ENGAGEMENT DE L’ASSOCIATION  

L’Association s’engage à : 

- mettre en œuvre les activités retenues selon les modalités convenues en lien avec le 

Pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la Ville, dans le respect de la législation, 

de la réglementation en vigueur (sécurité, hygiène…) et des textes fédéraux liés à 

l’encadrement de jeunes publics et aux disciplines respectives ; 

 

- fournir une attestation d’assurance en responsabilité civile, en ayant pris soin de 

vérifier que son contrat d'assurance couvre cette activité, tous les intervenants, les 

membres titulaires ou non d'une licence, les participants ; à ce titre, la convention devra 

être transmise à l’assureur pour vérification des garanties à prendre. Si l'attestation 

d'assurance en RC n'est pas fournie avant le démarrage du projet, la Ville de Metz se 

réserve le droit de ne pas retenir l’activité ;  

 

- faire signer une attestation sur l’honneur aux parents des enfants inscrits pour 

l’activité concernant leur assurance responsabilité civile personnelle ; 
 
- communiquer sur son partenariat avec la Ville de Metz, notamment en faisant figurer 

le logotype de la Ville de Metz sur son site Internet en incluant un lien afin de 

permettre l’accès direct au site de la Ville.  

 

 

ARTICLE 6 – ACCIDENTS 

 

En cas d'accident survenant aux enfants sur les lieux d'activités, l’Association doit 

systématiquement adresser une déclaration à son assureur. La déclaration d'accident devra 

parvenir dans les délais légaux à la compagnie d'assurances, accompagnée éventuellement 

d'un certificat médical. 

Il conviendra, également, d'informer les services de la ville de Metz en remplissant le 

formulaire interne à la ville de Metz, ne valant pas déclaration à votre assurance. Ce dernier 

devra être retourné par mail au Pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la Ville. 

 

 

ARTICLE 7 – DURÉE  

 

La présente convention est conclue au titre de l’année 2024 et s’achèvera lors de la 

communication des pièces visées à l’article 4, soit au plus tard six mois après la fin de 

l’action pour laquelle la subvention a été demandée. 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

ARTICLE 8 – FORCE MAJEURE, SANCTIONS ET RESILIATION  

 

En cas de non-exécution, totale ou partielle, par l’Association de l’un ou l’autre de ses 

engagements contractuels, la Ville se réserve la possibilité de dénoncer unilatéralement la 

présente convention sans préavis ni indemnité, et pourra, selon le cas, suspendre le 

versement de la subvention correspondante, en diminuer le montant ou exiger le 

reversement de tout ou partie des sommes déjà versées. 

Il en sera notamment ainsi lorsque la subvention ne sera pas affectée par l'association à 

l’objet pour lequel elle avait été octroyée, ou si l'association a, volontairement ou non, cessé 

en cours d'exercice tout ou partie des actions visées par la présente convention.  

Il en ira également de même en cas de retard significatif dans la production ou de refus de 

communication des documents mentionnés à l’article 4 ci-dessus. 

 

S'il est établi que l'association bénéficiaire poursuit un objet ou exerce une activité illicite 

ou que l'activité ou les modalités selon lesquelles l'association la conduit sont 

incompatibles avec le contrat d'engagement républicain souscrit, la Ville procèdera au 

retrait de cette subvention, sans préavis ni indemnité, et enjoindra à l’Association de lui 

restituer, dans un délai ne pouvant excéder six mois à compter de la décision de retrait, les 

sommes versées ou, en cas de subvention en nature, sa valeur monétaire. Le représentant 

de l'Etat dans le département du siège de l'association et, le cas échéant, les autres autorités 

et organismes concourant, à sa connaissance, au financement de cette association ou de 

cette fondation en seront informés sans délai. 

 

Ces sanctions et résiliation interviendront par une décision motivée, après mise en demeure 

restée sans effet et après que le bénéficiaire ait été mis à même de présenter ses observations 

dans les conditions prévues à l'article L. 122-1 du code des relations entre le public et 

l'administration.  

 

Dans l’hypothèse où il surviendrait des événements de force majeure empêchant la 

réalisation de la présente convention, celle-ci serait résiliée de plein droit sans indemnité.  

Les sommes éventuellement déjà versées par la Ville lui seront restituées ou d’un commun 

accord, affectées par voie d’avenant à de nouveaux projets ou objectifs portés par 

l’association. La partie empêchée préviendra l’autre dès la survenance des événements. On 

entend par événement de force majeure tout événement reconnu comme tel par la loi et la 

jurisprudence, ainsi que des événements contractuellement assimilés à la force majeure au 

sens du présent contrat : la menace ou survenance de cataclysmes naturels, grèves 

générales, émeutes, mouvements populaires, actes de terrorisme, actes de sabotage, guerre 

ou tout événement grave pouvant porter atteinte à la sécurité du public. 

 

 

ARTICLE 9 – DISPOSITIONS DIVERSES  

 

La convention est soumise à la loi française. 

 

En cas de contestation sur l'interprétation ou l'application de la présente convention, les 

Parties s'engagent, préalablement à tout recours contentieux, à tenter de régler leur 



différend par voie de conciliation. Si dans le délai d’un mois à compter de la réception par 

l'une des Parties des motifs de la contestation, aucun accord n'est trouvé, les Parties auront 

la faculté de saisir le Tribunal territorialement compétent de l'objet de leur litige. Le dépôt 

d'un tel recours peut être opéré par voie électronique à partir du site de téléprocédures 

https://www.telerecours.fr/. 

 

 

 

 Fait à Metz, le  

(en deux exemplaires originaux) 

 

 

 

 

                                                                                               

 

  

 

Pour le Maire 

L'Adjoint délégué 

 

 

 

 

 

 

 

Bouabdellah TAHRI 
 

La Présidente de l'Association 

Metz Espoir Volley 

 

 

 

 

 

 

 

Isabelle CAULIER 

 
 



 

 

 

CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  

ANIMATION HIVER ET PRINTEMPS 2024 

ENTRE LA VILLE DE METZ ET L'ASSOCIATION 

METZ HOCKEY CLUB  

 

 

Entre : 

 

 

1) La Ville de Metz, domiciliée 1 place d'Armes J.F. Blondel – BP 21025 – 57036 Metz 

Cedex 01, représentée par Monsieur Bouabdellah TAHRI, Adjoint au Maire, dûment 

habilité aux fins des présentes par délibération en date du 25 janvier 2024 et arrêté de 

délégation en date du 27 novembre 2020, ci-après désignée par les termes "la Ville",  

 

 

d’une part, 

 

 

Et 

 

 

2) L'association dénommée Metz Hockey Club, représentée par son Président, Monsieur 

Christophe FONDADOUZE, agissant pour le compte de l'association, ci-après 

désignée par les termes « l'Association »,  

 

 

d’autre part, 

 

 

Vu la demande de subvention déposée par l’Association le 15 novembre 2023, 

 

Vu le contrat d’engagement républicain souscrit par l’Association, 

 

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

 

PRÉAMBULE 

 

L'Association souhaite proposer des ateliers durant les vacances scolaires d’hiver et de 

printemps pour les jeunes messins. Pour ce faire, elle sollicite de la Ville de Metz l'octroi 

d'une subvention. 
 

 

 

 

 

 

 

https://metz.fr/


 

ARTICLE 1 – OBJET  

 

La présente convention a pour but de définir l’objet, le montant, les modalités de versement 

ainsi que les conditions d’utilisation de la subvention allouée par la Ville à l’Association 

pour remplir ses missions d'intérêt général, conformément aux dispositions des articles 10 

et suivants modifiés de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 

dans leurs relations avec les administrations. 

 

La Ville de Metz n'attend aucune contrepartie directe de cette subvention. 

 

 

ARTICLE 2 – OBJECTIFS 

 

Par la présente convention, l'Association s'engage à son initiative et sous sa responsabilité, 

à mettre en œuvre le projet défini ci-après : organiser et animer des ateliers ludiques de 

hockey sur glace durant les vacances d’hiver du 26 février au 01 mars puis du 04 au 08 

mars 2024 et également durant les vacances de printemps du 22 au 26 avril puis du 29 avril 

au 03 mai 2024. 

 

 

La Ville contribue financièrement à ce projet d'intérêt général. 

 

Pour bénéficier des subventions de la Ville, l’Association, se doit ainsi de présenter des 

actions conformes aux objectifs décrits ci-dessus. 

 

 

ARTICLE 3 – MONTANT ET MODALITES DE VERSEMENT DE LA 

SUBVENTION  

 

Au titre de l'année 2024 et des objectifs définis ci-dessus, une subvention d'un montant de 

4 500 euros est attribuée par la Ville à l’Association. Le montant de la subvention est 

déterminé au vu d’un programme d'action et d’un budget présenté par l’Association en 

accompagnement de sa demande de subvention. 

 

Le versement de cette subvention interviendra en fonction des disponibilités financières de 

la Ville à la notification de la convention.  

 

 

ARTICLE 4 – COMPTES-RENDUS ET CONTRÔLE DE L’ACTIVITÉ  

 

L’Association transmettra un bilan à la Ville de Metz au plus tard dans les six mois suivant 

la fin de l’action pour laquelle la subvention a été attribuée. Celui-ci sera transmis via le 

questionnaire d’évaluation envoyé par le pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la 

Ville. 

 

La Ville de Metz se réserve le droit de contrôler les renseignements donnés dans les 

documents visés ci-dessus. A cet effet, ses agents habilités pourront se faire présenter toutes 

pièces de comptabilité nécessaires à leur vérification. Ils pourront procéder à toute 

vérification utile pour s’assurer que les intérêts contractuels de la Ville de Metz sont 

sauvegardés. 



 

ARTICLE 5 – ENGAGEMENT DE L’ASSOCIATION  

L’Association s’engage à : 

- mettre en œuvre les activités retenues selon les modalités convenues en lien avec le 

Pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la Ville, dans le respect de la législation, 

de la réglementation en vigueur (sécurité, hygiène…) et des textes fédéraux liés à 

l’encadrement de jeunes publics et aux disciplines respectives ; 

 

- fournir une attestation d’assurance en responsabilité civile, en ayant pris soin de 

vérifier que son contrat d'assurance couvre cette activité, tous les intervenants, les 

membres titulaires ou non d'une licence, les participants ; à ce titre, la convention devra 

être transmise à l’assureur pour vérification des garanties à prendre. Si l'attestation 

d'assurance en RC n'est pas fournie avant le démarrage du projet, la Ville de Metz se 

réserve le droit de ne pas retenir l’activité ;  

 

- faire signer une attestation sur l’honneur aux parents des enfants inscrits pour 

l’activité concernant leur assurance responsabilité civile personnelle ; 
 
- communiquer sur son partenariat avec la Ville de Metz, notamment en faisant figurer 

le logotype de la Ville de Metz sur son site Internet en incluant un lien afin de 

permettre l’accès direct au site de la Ville.  

 

 

ARTICLE 6 – ACCIDENTS 

 

En cas d'accident survenant aux enfants sur les lieux d'activités, l’Association doit 

systématiquement adresser une déclaration à son assureur. La déclaration d'accident devra 

parvenir dans les délais légaux à la compagnie d'assurances, accompagnée éventuellement 

d'un certificat médical. 

Il conviendra, également, d'informer les services de la ville de Metz en remplissant le 

formulaire interne à la ville de Metz, ne valant pas déclaration à votre assurance. Ce dernier 

devra être retourné par mail au Pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la Ville. 

 

 

ARTICLE 7 – DURÉE  

 

La présente convention est conclue au titre de l’année 2024 et s’achèvera lors de la 

communication des pièces visées à l’article 4, soit au plus tard six mois après la fin de 

l’action pour laquelle la subvention a été demandée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

ARTICLE 8 – FORCE MAJEURE, SANCTIONS ET RESILIATION  

 

En cas de non-exécution, totale ou partielle, par l’Association de l’un ou l’autre de ses 

engagements contractuels, la Ville se réserve la possibilité de dénoncer unilatéralement la 

présente convention sans préavis ni indemnité, et pourra, selon le cas, suspendre le 

versement de la subvention correspondante, en diminuer le montant ou exiger le 

reversement de tout ou partie des sommes déjà versées. 

Il en sera notamment ainsi lorsque la subvention ne sera pas affectée par l'association à 

l’objet pour lequel elle avait été octroyée, ou si l'association a, volontairement ou non, cessé 

en cours d'exercice tout ou partie des actions visées par la présente convention.  

Il en ira également de même en cas de retard significatif dans la production ou de refus de 

communication des documents mentionnés à l’article 4 ci-dessus. 

 

S'il est établi que l'association bénéficiaire poursuit un objet ou exerce une activité illicite 

ou que l'activité ou les modalités selon lesquelles l'association la conduit sont 

incompatibles avec le contrat d'engagement républicain souscrit, la Ville procèdera au 

retrait de cette subvention, sans préavis ni indemnité, et enjoindra à l’Association de lui 

restituer, dans un délai ne pouvant excéder six mois à compter de la décision de retrait, les 

sommes versées ou, en cas de subvention en nature, sa valeur monétaire. Le représentant 

de l'Etat dans le département du siège de l'association et, le cas échéant, les autres autorités 

et organismes concourant, à sa connaissance, au financement de cette association ou de 

cette fondation en seront informés sans délai. 

 

Ces sanctions et résiliation interviendront par une décision motivée, après mise en demeure 

restée sans effet et après que le bénéficiaire ait été mis à même de présenter ses observations 

dans les conditions prévues à l'article L. 122-1 du code des relations entre le public et 

l'administration.  

 

Dans l’hypothèse où il surviendrait des événements de force majeure empêchant la 

réalisation de la présente convention, celle-ci serait résiliée de plein droit sans indemnité.  

Les sommes éventuellement déjà versées par la Ville lui seront restituées ou d’un commun 

accord, affectées par voie d’avenant à de nouveaux projets ou objectifs portés par 

l’association. La partie empêchée préviendra l’autre dès la survenance des événements. On 

entend par événement de force majeure tout événement reconnu comme tel par la loi et la 

jurisprudence, ainsi que des événements contractuellement assimilés à la force majeure au 

sens du présent contrat : la menace ou survenance de cataclysmes naturels, grèves 

générales, émeutes, mouvements populaires, actes de terrorisme, actes de sabotage, guerre 

ou tout événement grave pouvant porter atteinte à la sécurité du public. 

 

 

ARTICLE 9 – DISPOSITIONS DIVERSES  

 

La convention est soumise à la loi française. 

 

En cas de contestation sur l'interprétation ou l'application de la présente convention, les 

Parties s'engagent, préalablement à tout recours contentieux, à tenter de régler leur 

différend par voie de conciliation. Si dans le délai d’un mois à compter de la réception par 

l'une des Parties des motifs de la contestation, aucun accord n'est trouvé, les Parties auront 

la faculté de saisir le Tribunal territorialement compétent de l'objet de leur litige. Le dépôt 



d'un tel recours peut être opéré par voie électronique à partir du site de téléprocédures 

https://www.telerecours.fr/. 

 

 

 

 Fait à Metz, le  

(en deux exemplaires originaux) 

 

 

 

 

                                                                                               

 

  

 

Pour le Maire 

L'Adjoint délégué 

 

 

 

 

 

 

 

Bouabdellah TAHRI 
 

Le Président de l'Association 

Metz Hockey Club 

 

 

 

 

 

 

 

Christophe FONDADOUZE 

 
 



 

 

 

CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  

ANIMATION HIVER ET PRINTEMPS 2024 

ENTRE LA VILLE DE METZ ET L'ASSOCIATION 

METZ VOLLEY BALL 

 

 

Entre : 

 

 

1) La Ville de Metz, domiciliée 1 place d'Armes J.F. Blondel – BP 21025 – 57036 Metz 

Cedex 01, représentée par Monsieur Bouabdellah TAHRI, Adjoint au Maire, dûment 

habilité aux fins des présentes par délibération en date du 25 janvier 2024 et arrêté de 

délégation en date du 27 novembre 2020, ci-après désignée par les termes "la Ville",  

 

 

d’une part, 

 

 

Et 

 

 

2) L'association dénommée Metz Volley Ball, représentée par son Président, Monsieur 

Jacques GOURY, agissant pour le compte de l'association, ci-après désignée par les 

termes « l'Association »,  

 

 

d’autre part, 

 

 

Vu la demande de subvention déposée par l’Association le 03 novembre 2023, 

 

Vu le contrat d’engagement républicain souscrit par l’Association, 

 

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

 

PRÉAMBULE 

 

L'Association souhaite proposer des ateliers durant les vacances scolaires d’hiver et de 

printemps pour les jeunes messins. Pour ce faire, elle sollicite de la Ville de Metz l'octroi 

d'une subvention. 
 

 

 

 

 

 

 

https://metz.fr/


 

ARTICLE 1 – OBJET  

 

La présente convention a pour but de définir l’objet, le montant, les modalités de versement 

ainsi que les conditions d’utilisation de la subvention allouée par la Ville à l’Association 

pour remplir ses missions d'intérêt général, conformément aux dispositions des articles 10 

et suivants modifiés de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 

dans leurs relations avec les administrations. 

 

La Ville de Metz n'attend aucune contrepartie directe de cette subvention. 

 

 

ARTICLE 2 – OBJECTIFS 

 

Par la présente convention, l'Association s'engage à son initiative et sous sa responsabilité, 

à mettre en œuvre le projet défini ci-après : organiser et animer des séances ludiques de 

volley-ball durant les vacances d’hiver du 26 février au 01 mars puis du 04 au 08 mars 

2024 et également durant les vacances de printemps du 22 au 26 avril puis du 29 avril au 

03 mai 2024 (excepté le jour férié). 

  

 

La Ville contribue financièrement à ce projet d'intérêt général. 

 

Pour bénéficier des subventions de la Ville, l’Association, se doit ainsi de présenter des 

actions conformes aux objectifs décrits ci-dessus. 

 

 

ARTICLE 3 – MONTANT ET MODALITES DE VERSEMENT DE LA 

SUBVENTION  

 

Au titre de l'année 2024 et des objectifs définis ci-dessus, une subvention d'un montant de 

960 euros est attribuée par la Ville à l’Association. Le montant de la subvention est 

déterminé au vu d’un programme d'action et d’un budget présenté par l’Association en 

accompagnement de sa demande de subvention. 

 

Le versement de cette subvention interviendra en fonction des disponibilités financières de 

la Ville à la notification de la convention.  

 

 

ARTICLE 4 – COMPTES-RENDUS ET CONTRÔLE DE L’ACTIVITÉ  

 

L’Association transmettra un bilan à la Ville de Metz au plus tard dans les six mois suivant 

la fin de l’action pour laquelle la subvention a été attribuée. Celui-ci sera transmis via le 

questionnaire d’évaluation envoyé par le pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la 

Ville. 

 

La Ville de Metz se réserve le droit de contrôler les renseignements donnés dans les 

documents visés ci-dessus. A cet effet, ses agents habilités pourront se faire présenter toutes 

pièces de comptabilité nécessaires à leur vérification. Ils pourront procéder à toute 

vérification utile pour s’assurer que les intérêts contractuels de la Ville de Metz sont 

sauvegardés. 



 

 

 

ARTICLE 5 – ENGAGEMENT DE L’ASSOCIATION  

L’Association s’engage à : 

- mettre en œuvre les activités retenues selon les modalités convenues en lien avec le 

Pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la Ville, dans le respect de la législation, 

de la réglementation en vigueur (sécurité, hygiène…) et des textes fédéraux liés à 

l’encadrement de jeunes publics et aux disciplines respectives ; 

 

- fournir une attestation d’assurance en responsabilité civile, en ayant pris soin de 

vérifier que son contrat d'assurance couvre cette activité, tous les intervenants, les 

membres titulaires ou non d'une licence, les participants ; à ce titre, la convention devra 

être transmise à l’assureur pour vérification des garanties à prendre. Si l'attestation 

d'assurance en RC n'est pas fournie avant le démarrage du projet, la Ville de Metz se 

réserve le droit de ne pas retenir l’activité ;  

 

- faire signer une attestation sur l’honneur aux parents des enfants inscrits pour 

l’activité concernant leur assurance responsabilité civile personnelle ; 
 
- communiquer sur son partenariat avec la Ville de Metz, notamment en faisant figurer 

le logotype de la Ville de Metz sur son site Internet en incluant un lien afin de 

permettre l’accès direct au site de la Ville.  

 

 

ARTICLE 6 – ACCIDENTS 

 

En cas d'accident survenant aux enfants sur les lieux d'activités, l’Association doit 

systématiquement adresser une déclaration à son assureur. La déclaration d'accident devra 

parvenir dans les délais légaux à la compagnie d'assurances, accompagnée éventuellement 

d'un certificat médical. 

Il conviendra, également, d'informer les services de la ville de Metz en remplissant le 

formulaire interne à la ville de Metz, ne valant pas déclaration à votre assurance. Ce dernier 

devra être retourné par mail au Pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la Ville. 

 

 

ARTICLE 7 – DURÉE  

 

La présente convention est conclue au titre de l’année 2024 et s’achèvera lors de la 

communication des pièces visées à l’article 4, soit au plus tard six mois après la fin de 

l’action pour laquelle la subvention a été demandée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

ARTICLE 8 – FORCE MAJEURE, SANCTIONS ET RESILIATION  

 

En cas de non-exécution, totale ou partielle, par l’Association de l’un ou l’autre de ses 

engagements contractuels, la Ville se réserve la possibilité de dénoncer unilatéralement la 

présente convention sans préavis ni indemnité, et pourra, selon le cas, suspendre le 

versement de la subvention correspondante, en diminuer le montant ou exiger le 

reversement de tout ou partie des sommes déjà versées. 

Il en sera notamment ainsi lorsque la subvention ne sera pas affectée par l'association à 

l’objet pour lequel elle avait été octroyée, ou si l'association a, volontairement ou non, cessé 

en cours d'exercice tout ou partie des actions visées par la présente convention.  

Il en ira également de même en cas de retard significatif dans la production ou de refus de 

communication des documents mentionnés à l’article 4 ci-dessus. 

 

S'il est établi que l'association bénéficiaire poursuit un objet ou exerce une activité illicite 

ou que l'activité ou les modalités selon lesquelles l'association la conduit sont 

incompatibles avec le contrat d'engagement républicain souscrit, la Ville procèdera au 

retrait de cette subvention, sans préavis ni indemnité, et enjoindra à l’Association de lui 

restituer, dans un délai ne pouvant excéder six mois à compter de la décision de retrait, les 

sommes versées ou, en cas de subvention en nature, sa valeur monétaire. Le représentant 

de l'Etat dans le département du siège de l'association et, le cas échéant, les autres autorités 

et organismes concourant, à sa connaissance, au financement de cette association ou de 

cette fondation en seront informés sans délai. 

 

Ces sanctions et résiliation interviendront par une décision motivée, après mise en demeure 

restée sans effet et après que le bénéficiaire ait été mis à même de présenter ses observations 

dans les conditions prévues à l'article L. 122-1 du code des relations entre le public et 

l'administration.  

 

Dans l’hypothèse où il surviendrait des événements de force majeure empêchant la 

réalisation de la présente convention, celle-ci serait résiliée de plein droit sans indemnité.  

Les sommes éventuellement déjà versées par la Ville lui seront restituées ou d’un commun 

accord, affectées par voie d’avenant à de nouveaux projets ou objectifs portés par 

l’association. La partie empêchée préviendra l’autre dès la survenance des événements. On 

entend par événement de force majeure tout événement reconnu comme tel par la loi et la 

jurisprudence, ainsi que des événements contractuellement assimilés à la force majeure au 

sens du présent contrat : la menace ou survenance de cataclysmes naturels, grèves 

générales, émeutes, mouvements populaires, actes de terrorisme, actes de sabotage, guerre 

ou tout événement grave pouvant porter atteinte à la sécurité du public. 

 

 

ARTICLE 9 – DISPOSITIONS DIVERSES  

 

La convention est soumise à la loi française. 

 

En cas de contestation sur l'interprétation ou l'application de la présente convention, les 

Parties s'engagent, préalablement à tout recours contentieux, à tenter de régler leur 

différend par voie de conciliation. Si dans le délai d’un mois à compter de la réception par 

l'une des Parties des motifs de la contestation, aucun accord n'est trouvé, les Parties auront 



la faculté de saisir le Tribunal territorialement compétent de l'objet de leur litige. Le dépôt 

d'un tel recours peut être opéré par voie électronique à partir du site de téléprocédures 

https://www.telerecours.fr/. 

 

 

 

 Fait à Metz, le  

(en deux exemplaires originaux) 

 

 

 

 

                                                                                               

 

  

 

Pour le Maire 

L'Adjoint délégué 

 

 

 

 

 

 

 

Bouabdellah TAHRI 
 

Le Président de l'Association 

Metz Volley Ball 

 

 

 

 

 

 

 

Jacques GOURY 
 



 

 

 

CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  

ANIMATION HIVER 2024 

ENTRE LA VILLE DE METZ ET L'ASSOCIATION 

   YOGA DANSE THEATRE  

 

Entre : 

 

 

1) La Ville de Metz, domiciliée 1 place d'Armes J.F. Blondel – BP 21025 – 57036 Metz 

Cedex 01, représentée par Monsieur Bouabdellah TAHRI, Adjoint au Maire, dûment 

habilité aux fins des présentes par délibération en date du 25 janvier 2024 et arrêté de 

délégation en date du 27 novembre 2020, ci-après désignée par les termes "la Ville",  

 

 

d’une part, 

 

 

Et 

 

 

2) L'association dénommée Yoga Danse Théatre représentée par sa Présidente, Madame 

Christine VILLEMIN, agissant pour le compte de l'association, ci-après désignée par 

les termes « l'Association »,  

 

 

d’autre part, 

 

 

Vu la demande de subvention déposée par l’Association le 08 novembre 2023 

 

Vu le contrat d’engagement républicain souscrit par l’Association, 

 

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

 

PRÉAMBULE 

 

L'Association souhaite proposer des ateliers durant les vacances scolaires d’hiver pour les 

jeunes messins. Pour ce faire, elle sollicite de la Ville de Metz l'octroi d'une subvention. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://metz.fr/


ARTICLE 1 – OBJET  

 

La présente convention a pour but de définir l’objet, le montant, les modalités de versement 

ainsi que les conditions d’utilisation de la subvention allouée par la Ville à l’Association 

pour remplir ses missions d'intérêt général, conformément aux dispositions des articles 10 

et suivants modifiés de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 

dans leurs relations avec les administrations. 

 

La Ville de Metz n'attend aucune contrepartie directe de cette subvention. 

 

 

ARTICLE 2 – OBJECTIFS 

 

Par la présente convention, l'Association s'engage à son initiative et sous sa responsabilité, 

à mettre en œuvre le projet défini ci-après : organiser et animer des séances ludiques de 

danse orientale et de zumba durant les vacances d’hiver du 04 au 08 mars 2024.  

 

 

La Ville contribue financièrement à ce projet d'intérêt général. 

 

Pour bénéficier des subventions de la Ville, l’Association, se doit ainsi de présenter des 

actions conformes aux objectifs décrits ci-dessus. 

 

 

ARTICLE 3 – MONTANT ET MODALITES DE VERSEMENT DE LA 

SUBVENTION  

 

Au titre de l'année 2024 et des objectifs définis ci-dessus, une subvention d'un montant de 

350 euros est attribuée par la Ville à l’Association. Le montant de la subvention est 

déterminé au vu d’un programme d'action et d’un budget présenté par l’Association en 

accompagnement de sa demande de subvention. 

 

Le versement de cette subvention interviendra en fonction des disponibilités financières de 

la Ville à la notification de la convention.  

 

 

ARTICLE 4 – COMPTES-RENDUS ET CONTRÔLE DE L’ACTIVITÉ  

 

L’Association transmettra un bilan à la Ville de Metz au plus tard dans les six mois suivant 

la fin de l’action pour laquelle la subvention a été attribuée. Celui-ci sera transmis via le 

questionnaire d’évaluation envoyé par le pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la 

Ville. 

 

La Ville de Metz se réserve le droit de contrôler les renseignements donnés dans les 

documents visés ci-dessus. A cet effet, ses agents habilités pourront se faire présenter toutes 

pièces de comptabilité nécessaires à leur vérification. Ils pourront procéder à toute 

vérification utile pour s’assurer que les intérêts contractuels de la Ville de Metz sont 

sauvegardés. 

 

 

 



ARTICLE 5 – ENGAGEMENT DE L’ASSOCIATION  

L’Association s’engage à : 

- mettre en œuvre les activités retenues selon les modalités convenues en lien avec le 

Pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la Ville, dans le respect de la législation, 

de la réglementation en vigueur (sécurité, hygiène…) et des textes fédéraux liés à 

l’encadrement de jeunes publics et aux disciplines respectives ; 

 

- fournir une attestation d’assurance en responsabilité civile, en ayant pris soin de 

vérifier que son contrat d'assurance couvre cette activité, tous les intervenants, les 

membres titulaires ou non d'une licence, les participants ; à ce titre, la convention devra 

être transmise à l’assureur pour vérification des garanties à prendre. Si l'attestation 

d'assurance en RC n'est pas fournie avant le démarrage du projet, la Ville de Metz se 

réserve le droit de ne pas retenir l’activité ;  

 

- faire signer une attestation sur l’honneur aux parents des enfants inscrits pour 

l’activité concernant leur assurance responsabilité civile personnelle ; 
 
- communiquer sur son partenariat avec la Ville de Metz, notamment en faisant figurer 

le logotype de la Ville de Metz sur son site Internet en incluant un lien afin de 

permettre l’accès direct au site de la Ville.  

 

 

ARTICLE 6 – ACCIDENTS 

 

En cas d'accident survenant aux enfants sur les lieux d'activités, l’Association doit 

systématiquement adresser une déclaration à son assureur. La déclaration d'accident devra 

parvenir dans les délais légaux à la compagnie d'assurances, accompagnée éventuellement 

d'un certificat médical. 

Il conviendra, également, d'informer les services de la ville de Metz en remplissant le 

formulaire interne à la ville de Metz, ne valant pas déclaration à votre assurance. Ce dernier 

devra être retourné par mail au Pôle Jeunesse, Vie Associative et Politique de la Ville. 

 

 

ARTICLE 7 – DURÉE  

 

La présente convention est conclue au titre de l’année 2024 et s’achèvera lors de la 

communication des pièces visées à l’article 4, soit au plus tard six mois après la fin de 

l’action pour laquelle la subvention a été demandée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ARTICLE 8 – FORCE MAJEURE, SANCTIONS ET RESILIATION  

 

En cas de non-exécution, totale ou partielle, par l’Association de l’un ou l’autre de ses 

engagements contractuels, la Ville se réserve la possibilité de dénoncer unilatéralement la 

présente convention sans préavis ni indemnité, et pourra, selon le cas, suspendre le 

versement de la subvention correspondante, en diminuer le montant ou exiger le 

reversement de tout ou partie des sommes déjà versées. 

Il en sera notamment ainsi lorsque la subvention ne sera pas affectée par l'association à 

l’objet pour lequel elle avait été octroyée, ou si l'association a, volontairement ou non, cessé 

en cours d'exercice tout ou partie des actions visées par la présente convention.  

Il en ira également de même en cas de retard significatif dans la production ou de refus de 

communication des documents mentionnés à l’article 4 ci-dessus. 

 

S'il est établi que l'association bénéficiaire poursuit un objet ou exerce une activité illicite 

ou que l'activité ou les modalités selon lesquelles l'association la conduit sont 

incompatibles avec le contrat d'engagement républicain souscrit, la Ville procèdera au 

retrait de cette subvention, sans préavis ni indemnité, et enjoindra à l’Association de lui 

restituer, dans un délai ne pouvant excéder six mois à compter de la décision de retrait, les 

sommes versées ou, en cas de subvention en nature, sa valeur monétaire. Le représentant 

de l'Etat dans le département du siège de l'association et, le cas échéant, les autres autorités 

et organismes concourant, à sa connaissance, au financement de cette association ou de 

cette fondation en seront informés sans délai. 

 

Ces sanctions et résiliation interviendront par une décision motivée, après mise en demeure 

restée sans effet et après que le bénéficiaire ait été mis à même de présenter ses observations 

dans les conditions prévues à l'article L. 122-1 du code des relations entre le public et 

l'administration.  

 

Dans l’hypothèse où il surviendrait des événements de force majeure empêchant la 

réalisation de la présente convention, celle-ci serait résiliée de plein droit sans indemnité.  

Les sommes éventuellement déjà versées par la Ville lui seront restituées ou d’un commun 

accord, affectées par voie d’avenant à de nouveaux projets ou objectifs portés par 

l’association. La partie empêchée préviendra l’autre dès la survenance des événements. On 

entend par événement de force majeure tout événement reconnu comme tel par la loi et la 

jurisprudence, ainsi que des événements contractuellement assimilés à la force majeure au 

sens du présent contrat : la menace ou survenance de cataclysmes naturels, grèves 

générales, émeutes, mouvements populaires, actes de terrorisme, actes de sabotage, guerre 

ou tout événement grave pouvant porter atteinte à la sécurité du public. 

 

 

ARTICLE 9 – DISPOSITIONS DIVERSES  

 

La convention est soumise à la loi française. 

 

En cas de contestation sur l'interprétation ou l'application de la présente convention, les 

Parties s'engagent, préalablement à tout recours contentieux, à tenter de régler leur 

différend par voie de conciliation. Si dans le délai d’un mois à compter de la réception par 

l'une des Parties des motifs de la contestation, aucun accord n'est trouvé, les Parties auront 

la faculté de saisir le Tribunal territorialement compétent de l'objet de leur litige. Le dépôt 

d'un tel recours peut être opéré par voie électronique à partir du site de téléprocédures 

https://www.telerecours.fr/. 



 

 

 

 Fait à Metz, le  

(en deux exemplaires originaux) 

 

 

 

 

                                                                                               

 

  

 

Pour le Maire 

L'Adjoint délégué 

 

 

 

 

 

 

 

Bouabdellah TAHRI 
 

La Présidente de l'Association 

Yoga Danse Théâtre 

 

 

 

 

 

 

 

Christine VILLEMIN 

 

 

 

 

 

 

 
 









 



DÉCLARATIONS SUR L' HONNEUR 1
Le droit d'accès aux informations prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux

libertés s'exerce auprès du service ou de l'Etablissement auprès duquel vous déposez ce dossier.

Si le signataire n'est pas le représentant légal de l'association, joindre le pouvoir lui permettant d'engager celle-ci.
Je soussigné(e), (nom et prénom) TODESCHINI Gaelle
représentant(e) légal(e) de l'association Asso 1D
- certifie que l'association est régulièrement déclarée
- certifie que l'association est en règle au regard de l'ensemble des déclarations sociales et fiscales ainsi que des 
cotisations et paiements correspondants ;
- certifie exactes et sincères les informations du présent dossier, notamment la mention de l'ensemble des demandes 
de subventions déposées auprès d'autres financeurs publics ainsi que l'approbation du budget par les instances 
statutaires ;
- demande une subvention de : 4000,00 € pour le dossier n° EX007411 
- précise que cette subvention, si elle est accordée, sera versée au compte bancaire de l'association :

Nom du titulaire du compte : ...........................................................................................................................
Banque : ...........................................................................................................................................................
Domiciliation : ....................................................................................................................................................

N° IBAN |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|

BIC |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|

Fait, le ............................................ à ...........................................................................................................
Signature

-----------------------------------------------------------------------------------------------

ATTESTATION
Conformément à la Décision 2012/21/UE de la Commission européenne du 20 décembre 2011 et au Règlement (CE)
N°360/2012 de la Commission du 25 avril 2012 qui étend l'exemption aux aides accordées sous forme de 
compensation de service public à une même entité sur une période de trois exercices fiscaux dont le montant total 
n'excède pas 500 000 €2 (de minimis spécifique aux services d'intérêt économique général -SIEG-)

Je soussigné(e), (nom et prénom) TODESCHINI Gaelle
représentant(e) légal(e) de l'association, Asso 1D
certifie sur l'honneur que l'association a perçu un montant total d'aides publiques sur les trois derniers 
exercices:

□ inférieur ou égal à 500 000 €

□ supérieur à 500 000 €

Fait, le ............................................ à .......................................................................................................

Signature

1 Toute fausse déclaration est passible de peines d'emprisonnement et d'amendes prévues par les articles 441-6 et 441-7 du code 
pénal.
2 Le Règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité 
sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis ("général") applicable à compter du 1er janvier 2014 maintient 
le seuil à 200 000 €.

Gaelle
Machine à écrire
ASSO 1D

Gaelle
Machine à écrire
Crédit mutuel

Gaelle
Machine à écrire
x

Gaelle
Machine à écrire
07/12/23

Gaelle
Machine à écrire
METZ

Gaelle
ASSO 1D

Gaelle
Machine à écrire
F    R     7    6      1     0    2     7       8     0     5    0       0    4     0     0      0     2    1     7      3     8     6    0       1     9    6

Gaelle
Machine à écrire
C   M   C    I     F    R    2    A

Gaelle
Machine à écrire
CCM METZ NOUVEAUX POLES 92 B BOULEVARD SOLIDARITE 57070 METZ

Gaelle
Machine à écrire
14/12/23

Gaelle
Machine à écrire
METZ



DÉCLARATIONS SUR L' HONNEUR 1
Le droit d'accès aux informations prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux

libertés s'exerce auprès du service ou de l'Etablissement auprès duquel vous déposez ce dossier.

Si le signataire n'est pas le représentant légal de l'association, joindre le pouvoir lui permettant d'engager celle-ci.
Je soussigné(e), (nom et prénom) STEINER Vanessa
représentant(e) légal(e) de l'association Tata
- certifie que l'association est régulièrement déclarée
- certifie que l'association est en règle au regard de l'ensemble des déclarations sociales et fiscales ainsi que des 
cotisations et paiements correspondants ;
- certifie exactes et sincères les informations du présent dossier, notamment la mention de l'ensemble des demandes 
de subventions déposées auprès d'autres financeurs publics ainsi que l'approbation du budget par les instances 
statutaires ;
- demande une subvention de : 3000,00 € pour le dossier n° EX007380 
- précise que cette subvention, si elle est accordée, sera versée au compte bancaire de l'association :

Nom du titulaire du compte : ...........................................................................................................................
Banque : ...........................................................................................................................................................
Domiciliation : ....................................................................................................................................................

N° IBAN |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|

BIC |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|

Fait, le ............................................ à ...........................................................................................................
Signature

-----------------------------------------------------------------------------------------------

ATTESTATION
Conformément à la Décision 2012/21/UE de la Commission européenne du 20 décembre 2011 et au Règlement (CE)
N°360/2012 de la Commission du 25 avril 2012 qui étend l'exemption aux aides accordées sous forme de 
compensation de service public à une même entité sur une période de trois exercices fiscaux dont le montant total 
n'excède pas 500 000 €2 (de minimis spécifique aux services d'intérêt économique général -SIEG-)

Je soussigné(e), (nom et prénom) STEINER Vanessa
représentant(e) légal(e) de l'association, Tata
certifie sur l'honneur que l'association a perçu un montant total d'aides publiques sur les trois derniers 
exercices:

□ inférieur ou égal à 500 000 €

□ supérieur à 500 000 €

Fait, le ............................................ à .......................................................................................................

Signature

1 Toute fausse déclaration est passible de peines d'emprisonnement et d'amendes prévues par les articles 441-6 et 441-7 du code 
pénal.
2 Le Règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité 
sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis ("général") applicable à compter du 1er janvier 2014 maintient 
le seuil à 200 000 €.

ASSOCIATION TATA
LA BANQUE POSTALE

NANCY CENTRE FINANCIER

FR95 2004 1010 1010 4913 2N03 163

PSSTFRPPNCY

12 Novembre 2023 METZ

12 Novembre 2023 METZ



DÉCLARATIONS SUR L' HONNEUR 1
Le droit d'accès aux informations prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux

libertés s'exerce auprès du service ou de l'Etablissement auprès duquel vous déposez ce dossier.

Si le signataire n'est pas le représentant légal de l'association, joindre le pouvoir lui permettant d'engager celle-ci.
Je soussigné(e), (nom et prénom) RENAUD Maxime
représentant(e) légal(e) de l'association Cie l'Assolatelier
- certifie que l'association est régulièrement déclarée
- certifie que l'association est en règle au regard de l'ensemble des déclarations sociales et fiscales ainsi que des 
cotisations et paiements correspondants ;
- certifie exactes et sincères les informations du présent dossier, notamment la mention de l'ensemble des demandes 
de subventions déposées auprès d'autres financeurs publics ainsi que l'approbation du budget par les instances 
statutaires ;
- demande une subvention de : 3600,00 € pour le dossier n° EX007384 
- précise que cette subvention, si elle est accordée, sera versée au compte bancaire de l'association :

Nom du titulaire du compte : ...........................................................................................................................
Banque : ...........................................................................................................................................................
Domiciliation : ....................................................................................................................................................

N° IBAN |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|

BIC |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|

Fait, le ............................................ à ...........................................................................................................
Signature

-----------------------------------------------------------------------------------------------

ATTESTATION
Conformément à la Décision 2012/21/UE de la Commission européenne du 20 décembre 2011 et au Règlement (CE)
N°360/2012 de la Commission du 25 avril 2012 qui étend l'exemption aux aides accordées sous forme de 
compensation de service public à une même entité sur une période de trois exercices fiscaux dont le montant total 
n'excède pas 500 000 €2 (de minimis spécifique aux services d'intérêt économique général -SIEG-)

Je soussigné(e), (nom et prénom) RENAUD Maxime
représentant(e) légal(e) de l'association, Cie l'Assolatelier
certifie sur l'honneur que l'association a perçu un montant total d'aides publiques sur les trois derniers 
exercices:

□ inférieur ou égal à 500 000 €

□ supérieur à 500 000 €

Fait, le ............................................ à .......................................................................................................

Signature

1 Toute fausse déclaration est passible de peines d'emprisonnement et d'amendes prévues par les articles 441-6 et 441-7 du code 
pénal.
2 Le Règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité 
sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis ("général") applicable à compter du 1er janvier 2014 maintient 
le seuil à 200 000 €.

Association L ATELIER

CREDIT COOPERATIF

METZ

FR7642559100000801245199497

CCOPFRPPXXX

10/11/2023

METZ

X

10/11/2023

METZ



DÉCLARATIONS SUR L' HONNEUR 1
Le droit d'accès aux informations prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux

libertés s'exerce auprès du service ou de l'Etablissement auprès duquel vous déposez ce dossier.

Si le signataire n'est pas le représentant légal de l'association, joindre le pouvoir lui permettant d'engager celle-ci.
Je soussigné(e), (nom et prénom) DUFRENE Luc
représentant(e) légal(e) de l'association Bout d'essais
- certifie que l'association est régulièrement déclarée
- certifie que l'association est en règle au regard de l'ensemble des déclarations sociales et fiscales ainsi que des 
cotisations et paiements correspondants ;
- certifie exactes et sincères les informations du présent dossier, notamment la mention de l'ensemble des demandes 
de subventions déposées auprès d'autres financeurs publics ainsi que l'approbation du budget par les instances 
statutaires ;
- demande une subvention de : 1800,00 € pour le dossier n° EX007373 
- précise que cette subvention, si elle est accordée, sera versée au compte bancaire de l'association :

Nom du titulaire du compte : ...........................................................................................................................
Banque : ...........................................................................................................................................................
Domiciliation : ....................................................................................................................................................

N° IBAN |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|

BIC |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|

Fait, le ............................................ à ...........................................................................................................
Signature

-----------------------------------------------------------------------------------------------

ATTESTATION
Conformément à la Décision 2012/21/UE de la Commission européenne du 20 décembre 2011 et au Règlement (CE)
N°360/2012 de la Commission du 25 avril 2012 qui étend l'exemption aux aides accordées sous forme de 
compensation de service public à une même entité sur une période de trois exercices fiscaux dont le montant total 
n'excède pas 500 000 €2 (de minimis spécifique aux services d'intérêt économique général -SIEG-)

Je soussigné(e), (nom et prénom) DUFRENE Luc
représentant(e) légal(e) de l'association, Bout d'essais
certifie sur l'honneur que l'association a perçu un montant total d'aides publiques sur les trois derniers 
exercices:

□ inférieur ou égal à 500 000 €

□ supérieur à 500 000 €

Fait, le ............................................ à .......................................................................................................

Signature

1 Toute fausse déclaration est passible de peines d'emprisonnement et d'amendes prévues par les articles 441-6 et 441-7 du code 
pénal.
2 Le Règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité 
sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis ("général") applicable à compter du 1er janvier 2014 maintient 
le seuil à 200 000 €.
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x
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DÉCLARATIONS SUR L' HONNEUR 1
Le droit d'accès aux informations prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux

libertés s'exerce auprès du service ou de l'Etablissement auprès duquel vous déposez ce dossier.

Si le signataire n'est pas le représentant légal de l'association, joindre le pouvoir lui permettant d'engager celle-ci.
Je soussigné(e), (nom et prénom) MAYER Jordan
représentant(e) légal(e) de l'association Association de La VIVH
- certifie que l'association est régulièrement déclarée
- certifie que l'association est en règle au regard de l'ensemble des déclarations sociales et fiscales ainsi que des 
cotisations et paiements correspondants ;
- certifie exactes et sincères les informations du présent dossier, notamment la mention de l'ensemble des demandes 
de subventions déposées auprès d'autres financeurs publics ainsi que l'approbation du budget par les instances 
statutaires ;
- demande une subvention de : 7000,00 € pour le dossier n° EX007371 
- précise que cette subvention, si elle est accordée, sera versée au compte bancaire de l'association :

Nom du titulaire du compte : ...........................................................................................................................
Banque : ...........................................................................................................................................................
Domiciliation : ....................................................................................................................................................

N° IBAN |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|

BIC |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|

Fait, le ............................................ à ...........................................................................................................
Signature

-----------------------------------------------------------------------------------------------

ATTESTATION
Conformément à la Décision 2012/21/UE de la Commission européenne du 20 décembre 2011 et au Règlement (CE)
N°360/2012 de la Commission du 25 avril 2012 qui étend l'exemption aux aides accordées sous forme de 
compensation de service public à une même entité sur une période de trois exercices fiscaux dont le montant total 
n'excède pas 500 000 €2 (de minimis spécifique aux services d'intérêt économique général -SIEG-)

Je soussigné(e), (nom et prénom) MAYER Jordan
représentant(e) légal(e) de l'association, Association de La VIVH
certifie sur l'honneur que l'association a perçu un montant total d'aides publiques sur les trois derniers 
exercices:

□ inférieur ou égal à 500 000 €

□ supérieur à 500 000 €

Fait, le ............................................ à .......................................................................................................

Signature

1 Toute fausse déclaration est passible de peines d'emprisonnement et d'amendes prévues par les articles 441-6 et 441-7 du code 
pénal.
2 Le Règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité 
sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis ("général") applicable à compter du 1er janvier 2014 maintient 
le seuil à 200 000 €.

 09/11/2023.          COINCY    

ASSOCIATION DE LA VIVH 
SOCIÉTÉ GENERALE 
METZ DEVANT LES PONTS 
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DÉCLARATIONS SUR L' HONNEUR 1
Le droit d'accès aux informations prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux

libertés s'exerce auprès du service ou de l'Etablissement auprès duquel vous déposez ce dossier.

Si le signataire n'est pas le représentant légal de l'association, joindre le pouvoir lui permettant d'engager celle-ci.
Je soussigné(e), (nom et prénom) GUILLORIT André
représentant(e) légal(e) de l'association Les Etudes
- certifie que l'association est régulièrement déclarée
- certifie que l'association est en règle au regard de l'ensemble des déclarations sociales et fiscales ainsi que des 
cotisations et paiements correspondants ;
- certifie exactes et sincères les informations du présent dossier, notamment la mention de l'ensemble des demandes 
de subventions déposées auprès d'autres financeurs publics ainsi que l'approbation du budget par les instances 
statutaires ;
- demande une subvention de : 1542,00 € pour le dossier n° EX007361 
- précise que cette subvention, si elle est accordée, sera versée au compte bancaire de l'association :

Nom du titulaire du compte : ...........................................................................................................................
Banque : ...........................................................................................................................................................
Domiciliation : ....................................................................................................................................................

N° IBAN |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|

BIC |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|

Fait, le ............................................ à ...........................................................................................................
Signature

-----------------------------------------------------------------------------------------------

ATTESTATION
Conformément à la Décision 2012/21/UE de la Commission européenne du 20 décembre 2011 et au Règlement (CE)
N°360/2012 de la Commission du 25 avril 2012 qui étend l'exemption aux aides accordées sous forme de 
compensation de service public à une même entité sur une période de trois exercices fiscaux dont le montant total 
n'excède pas 500 000 €2 (de minimis spécifique aux services d'intérêt économique général -SIEG-)

Je soussigné(e), (nom et prénom) GUILLORIT André
représentant(e) légal(e) de l'association, Les Etudes
certifie sur l'honneur que l'association a perçu un montant total d'aides publiques sur les trois derniers 
exercices:

□ inférieur ou égal à 500 000 €

□ supérieur à 500 000 €

Fait, le ............................................ à .......................................................................................................

Signature

1 Toute fausse déclaration est passible de peines d'emprisonnement et d'amendes prévues par les articles 441-6 et 441-7 du code 
pénal.
2 Le Règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité 
sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis ("général") applicable à compter du 1er janvier 2014 maintient 
le seuil à 200 000 €.

CAISSE DE CREDIT MUTUEL METZ COEUR DE VILLE
ASSOCIATION LES ETUDES

F    R  7   6    1   0  2   7     8   0  5   0    0   6   0  0     0   2  0   0     7  3   3   0    1   7   8

 C  M   C  I   F   R  2   A

Metz05/11/2023

05/11/2023 Metz

p.o. le Trésorier, David Pierron







DÉCLARATIONS SUR L' HONNEUR 1
Le droit d'accès aux informations prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux

libertés s'exerce auprès du service ou de l'Etablissement auprès duquel vous déposez ce dossier.

Si le signataire n'est pas le représentant légal de l'association, joindre le pouvoir lui permettant d'engager celle-ci.
Je soussigné(e), (nom et prénom) RIBON Hervé
représentant(e) légal(e) de l'association Metz à Vélo
- certifie que l'association est régulièrement déclarée
- certifie que l'association est en règle au regard de l'ensemble des déclarations sociales et fiscales ainsi que des 
cotisations et paiements correspondants ;
- certifie exactes et sincères les informations du présent dossier, notamment la mention de l'ensemble des demandes 
de subventions déposées auprès d'autres financeurs publics ainsi que l'approbation du budget par les instances 
statutaires ;
- demande une subvention de : 2200,00 € pour le dossier n° EX007377 
- précise que cette subvention, si elle est accordée, sera versée au compte bancaire de l'association :

Nom du titulaire du compte : ...........................................................................................................................
Banque : ...........................................................................................................................................................
Domiciliation : ....................................................................................................................................................

N° IBAN |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|

BIC |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|

Fait, le ............................................ à ...........................................................................................................
Signature

-----------------------------------------------------------------------------------------------

ATTESTATION
Conformément à la Décision 2012/21/UE de la Commission européenne du 20 décembre 2011 et au Règlement (CE)
N°360/2012 de la Commission du 25 avril 2012 qui étend l'exemption aux aides accordées sous forme de 
compensation de service public à une même entité sur une période de trois exercices fiscaux dont le montant total 
n'excède pas 500 000 €2 (de minimis spécifique aux services d'intérêt économique général -SIEG-)

Je soussigné(e), (nom et prénom) RIBON Hervé
représentant(e) légal(e) de l'association, Metz à Vélo
certifie sur l'honneur que l'association a perçu un montant total d'aides publiques sur les trois derniers 
exercices:

□ inférieur ou égal à 500 000 €

□ supérieur à 500 000 €

Fait, le ............................................ à .......................................................................................................

Signature

1 Toute fausse déclaration est passible de peines d'emprisonnement et d'amendes prévues par les articles 441-6 et 441-7 du code 
pénal.
2 Le Règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité 
sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis ("général") applicable à compter du 1er janvier 2014 maintient 
le seuil à 200 000 €.

ASS METZ A VELO
BP ALSACE LORRAINE CHAMPAGNE

METZ RUE DES CLERCS
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C   C  B  P  F   R  P  P   M  T  Z

12/11/2023 Metz

Metz12/11/2023



DÉCLARATIONS SUR L'HONNEUR 1

LÊ droit d'accès aux informations prévues pâr lâ loi n'78-17 du 6 janvier 1978 relative à I'informatique, aux fichiers et aux
libertés s'exerce auprès du serviçe ou de l'Etabliesement auprès duquel vous déposez ce doosier.

Sl le signataire n'est pas le représentant légal de I'association, joindre le pouvoir lui permettant d'engager celle-ci.

Je soussigné(e), (nom et prénom) CAULIER lsabelle

représentant(e) légal(e) de I'association Metz Espoir Volley
- certifie que I'association est régulièrement déclarée
- certifie que l'association est en règle au regard de l'ensemble des déclarations saciales et fiscales ainsi que des
cotisations et paiements correspondants ,

- certifie exactes et sincères les informations du présent dossier, notamment la mention de I'ensemble des demandes
de subventions déposées auprès d'autres financeurs publics ainsi que l'approbation du budget par les instances
statutaires ,

- demande une subvention de : 1800,00 € pour le dossier n' EX007376
- précise que cette subvention, si elle est accordée, sera versée au compte bancaire de l'association :

N' IBAN rF rÂr7r 6 
r /. "? 1fi 1 

ü 151 Ct 1 
p 

1 6181ü 1 
p /' 1 0 1,$t * Ér t r r>1 / ft17 1

arc §/vtlcLrLr\t tr â u_u
Fait, re l"A1 ,rl/ /f ) , f:/€ rz=

Signature

ATTESTATION
Cnnformérnent à la Décisian 2O12121lUË de la Commission européenne du 2A décembre 2011 et au Règlement (CE)
N"36412A12 de la Commission du 25 avril 2A12 qui étend l'exernption aux aides accordées sous forme de
compensation de service public à une même entité sur une période de trois exercices fiscaux dont le montant totai
n'excède pas 500 000 €2 {de minimis spécifique aux services d'intérêt économique général -SIEG-)

Je sou*signé(e), (norn et prénom) CAULIER lsabetle

représentant(e) légal(e) de I'associatjon, lVletz Espoir Volley
certifie sur tr'honneur que I'asssciation a perql un monfant total d'aides publiEi.res sur l€s frois derniers
exe,'cices:

ft inferieun ou égal à 50t 0tü €

Fair, re "î-6 /,r,t I 2 rt . .o :'::;':.: .:Âi.Ë.i:.z . .....

Signature

1 Toute fausee dédaration est passible de peines d'emprisonnernent e{ d'amendes prévues par }es artides 441-6 et M1-7 du ecde
pénatr.

2 [-e Règtemeni {UE} tt' 14ü712ü'}3 de la Comffiissiofi du 18 déeemrnre 2û13 retatif à I'applieaflorr des aÉiele* 1û7 êt 108 du traité
sur le fonstionnement de I'Union européenne aux aides de minimis {"général"i apBlieabfe à compter du 1er janvler 2014 maintient
Ie seuil à 2üû ü0t €.







DÉCLARATIONS SUR L' HONNEUR 1
Le droit d'accès aux informations prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux

libertés s'exerce auprès du service ou de l'Etablissement auprès duquel vous déposez ce dossier.

Si le signataire n'est pas le représentant légal de l'association, joindre le pouvoir lui permettant d'engager celle-ci.
Je soussigné(e), (nom et prénom) VILLEMIN Christine
représentant(e) légal(e) de l'association Yoga Danse Théâtre
- certifie que l'association est régulièrement déclarée
- certifie que l'association est en règle au regard de l'ensemble des déclarations sociales et fiscales ainsi que des 
cotisations et paiements correspondants ;
- certifie exactes et sincères les informations du présent dossier, notamment la mention de l'ensemble des demandes 
de subventions déposées auprès d'autres financeurs publics ainsi que l'approbation du budget par les instances 
statutaires ;
- demande une subvention de : 350,00 € pour le dossier n° EX007370 
- précise que cette subvention, si elle est accordée, sera versée au compte bancaire de l'association :

Nom du titulaire du compte : ...........................................................................................................................
Banque : ...........................................................................................................................................................
Domiciliation : ....................................................................................................................................................

N° IBAN |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|

BIC |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|

Fait, le ............................................ à ...........................................................................................................
Signature

-----------------------------------------------------------------------------------------------

ATTESTATION
Conformément à la Décision 2012/21/UE de la Commission européenne du 20 décembre 2011 et au Règlement (CE)
N°360/2012 de la Commission du 25 avril 2012 qui étend l'exemption aux aides accordées sous forme de 
compensation de service public à une même entité sur une période de trois exercices fiscaux dont le montant total 
n'excède pas 500 000 €2 (de minimis spécifique aux services d'intérêt économique général -SIEG-)

Je soussigné(e), (nom et prénom) VILLEMIN Christine
représentant(e) légal(e) de l'association, Yoga Danse Théâtre
certifie sur l'honneur que l'association a perçu un montant total d'aides publiques sur les trois derniers 
exercices:

□ inférieur ou égal à 500 000 €

□ supérieur à 500 000 €

Fait, le ............................................ à .......................................................................................................

Signature

1 Toute fausse déclaration est passible de peines d'emprisonnement et d'amendes prévues par les articles 441-6 et 441-7 du code 
pénal.
2 Le Règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité 
sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis ("général") applicable à compter du 1er janvier 2014 maintient 
le seuil à 200 000 €.

Association Yoga Dande Théatre

La Banque Postale
Nancy Centre Financier

FR67 20041010101078576T03173
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8 novembre 2023 Metz

8 novembre 2023 Metz


